UNEP/OzL.Pro/ImpCom/30/4

UNEP/OzL.Pro/ImpCom/30/4


	NATIONS

UNIES
	
	EP

	
[image: image1.wmf][image: image2.png]



	Programme des 
Nations Unies pour l'environnement 
	Distr.

GENERALE

UNEP/OzL.Pro/ImpCom/30/4

7 juillet 2003

FRANÇAIS

Original : ANGLAIS


COMITE D'APPLICATION DE LA PROCEDURE

 APPLICABLE EN CAS DE NON-RESPECT DU 

 PROTOCOLE DE MONTREAL

Trentième réunion

Montréal, 4-7 juillet 2003

RAPPORT DU COMITE D'APPLICATION DE LA PROCEDURE APPLICABLE EN CAS DE

NON-RESPECT DU PROTOCOLE DE MONTREAL SUR LES TRAVAUX

DE SA TRENTIEME REUNION

Introduction

1. La trentième réunion du Comité d'application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal s'est tenue au siège de l'Organisation de l’aviation civile internationale à Montréal les 4, 5 et 7 juillet 2003.

I. QUESTIONS D'ORGANISATION

A. Ouverture de la réunion
2. Le Président du Comité, M. Patrick McInerney (Australie), a ouvert la réunion à 10 heures le 4 juillet 2003.  Il a souhaité la bienvenue aux nouveaux membres du Comité, en particulier pour les nouvelles perspectives précieuses qu’ils ajouteraient à l’expérience et aux compétences des membres dont le mandat se poursuivait.  Il a fait observer que le Comité avait un ordre du jour substantiel, notamment parce que pour la première fois des données étaient disponibles sur le respect des mesures de contrôle des halons et du bromure de méthyle dans les Parties visées à l’article 5.

3.
M. Marco González, Secrétaire exécutif du secrétariat de l’ozone, a souhaité la bienvenue aux membres du Comité à sa première réunion de 2003, et fait observer que le Comité avait beaucoup de questions importantes à traiter.  Les années 2002 et 2003 avaient vu l’entrée en vigueur de nouvelles mesures de contrôle à l’égard de toutes les Parties, et le 1er janvier 2004 entreraient en vigueur des mesures de contrôle sur la production et le commerce des HCFC en vertu de l’amendement de Beijing.  La convergence de ces mesures de contrôle exigerait une coopération étroite et des actions concertées entre le Fonds multilatéral, les organismes d’exécution et le Comité d’application afin d’assurer le respect.  M.  Marco González a remercié le secrétariat du Fonds et les organismes d’exécution pour leur engagement de collaborer et les informations qu’ils allaient présenter au Comité. 

4.
Le Secrétaire exécutif a appelé l’attention du Comité sur un nouveau point de son ordre du jour, le point 6 consacré à l’examen de questions générales relatives au respect.  Il a expliqué que le secrétariat avait l’intention de décrire le contexte des questions de respect et de la procédure de non-respect, et de passer en revue les questions relatives aux mesures de contrôle, à la communication de données, aux données de référence et aux calculs de consommation et de production, en exprimant l’espoir que cela serait très utile aux membres du Comité.

B. Participation
5.
Ont participé à la réunion des représentants des Etats suivants : Australie (Président), Bangladesh, Bulgarie, Ghana, Honduras, Italie, Jamaïque (Vice-Président et Rapporteur), Lituanie, Maldives et Tunisie.

6.
Ont également assisté à la réunion le Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal et des représentants du secrétariat du Fonds multilatéral, du secrétariat du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et des organismes d’exécution du Fonds - le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et la Banque mondiale, en tant qu’observateurs.  La liste complète des participants figure à l'annexe II du présent rapport.

7.
A l'invitation du Comité, des représentants de la Bolivie, de la Bosnie-Herzégovine, de la Namibie, de l’Ouganda, du Qatar et du Yémen ont assisté à la réunion pour présenter des renseignements sur les progrès réalisés par leurs pays respectifs en vue de respecter les dispositions du Protocole de Montréal.  

II.  ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX
8.
Le Comité a adopté l'ordre du jour ci-après, sur la base de l'ordre du jour provisoire distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/30/1, en ajoutant au point 8, « Questions diverses », un débat sur des idées et des solutions pour améliorer le fonctionnement du Comité :

1. Ouverture de la réunion;

2. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux;

3. Rapport du secrétariat sur les questions de données et de respect;

4. Déclarations :

a) du secrétariat du Fonds multilatéral;

b) des organismes d'exécution (PNUD, PNUE, ONUDI et Banque mondiale) sur les activités menées dans les Parties visées à l'article 5 et les Parties à économie en transition pour faciliter l'application et le respect des dispositions du Protocole de Montréal;

c) du secrétariat du FEM.

5. Renseignements sur le respect fournis par les Parties présentes à l’invitation du 
Comité d’application;

6.
Examen de questions générales relatives au respect.

7.
Examen de l'état du respect des décisions des Parties sur les aspects suivants :


a)
Non-respect des exigences de communication de données énoncées à l’article 7 du Protocole de Montréal par des Parties classées temporairement comme relevant de l’article 5 du Protocole : Cambodge, Cap-Vert, Djibouti, Libéria, Etats fédérés de Micronésie, Nauru, Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Somalie, Surinam et Vanuatu (décision XIV/14);



b)
Non-respect de l’obligation de communiquer des données dans le but d’établir des niveaux de référence en vertu des paragraphes 3 et 8 ter d) de l’article 5 concernant les Parties suivantes : Angola, Cambodge, Cap-Vert, Djibouti, Haïti, Libéria, Maldives, Nigéria, Nauru, Palau, République démocratique populaire de Corée, Rwanda, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Somalie, Surinam, Vanuatu (décision XIV/16);



c)
Non-respect de décisions spécifiques concernant les Parties suivantes : 
Malte, Pakistan, Papouasie-Nouvelle Guinée (décision XIV/17); d) Albanie 
(décision XIV/18);  e) Bahamas (décision XIV/19);  f) Bolivie (décision XIV/20);  
g) Bosnie-Herzégovine (décision XIV/21);  h) Namibie (décision XIV/22);  
i) Népal (décision XIV/23);  j) Saint‑Vincent-et-les Grenadines (décision XIV/24);  
k) Jamahiriya arabe libyenne (décision XIV/25);  l) Maldives (décision XIV/26);  
m) Bélarus (décision XIV/27);  n) Lettonie (décision XIV/28);  o) Bangladesh (décision XIV/29);  p) Arménie (décision XIV/31);  q) Cameroun (décision XIV/32);  r) Belize (décision XIV/33);  s) Ethiopie (décision XIV/34);  t) Kazakhstan 
(décision XIII/19 de la treizième Réunion des Parties);  u) Tadjikistan 
(décision XIII/20 de la treizième Réunion des Parties).

8.
Questions diverses;

9.
Adoption du rapport de la réunion;

10.
Clôture de la réunion.


III.
RAPPORT DU SECRETARIAT SUR LES QUESTIONS DE DONNEES ET DE RESPECT

9.
Le secrétariat de l’ozone a présenté son rapport sur les renseignements communiqués par 
les Parties conformément à l’article 7 du Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/30/3).  
Les 44 Parties non visées à l’article 5 ont toutes communiqué des données pour les années de référence, qui pour elles étaient également des données de référence, alors que des 140 Parties visées à l’article 5 entre 80 et 90 % ont communiqué des données pour les années de référence et des données de référence.  Le secrétariat a appelé l’attention du Comité sur les 12 Parties qui n’avaient pas encore communiqué de données de référence complètes pour l’annexe A, sur les 12 Parties qui n’avaient pas communiqué de données de référence complètes pour l’annexe B et sur les 13 Parties qui n’avaient pas communiqué de données de référence complètes pour l’annexe E.  Certaines de ces Parties, 11 au total, n’avaient jamais communiqué de données et de ce fait étaient seulement classées temporairement comme visées à 
l’article 5.

10.
La plupart des pays n’avaient pas encore communiqué de données pour 2002, car la date limite pour cela n’avait pas encore été atteinte.  Sur les 44 Parties non visées à l’article 5, 13 avaient communiqué des données.  En ce qui concerne la production, les données communiquées faisaient apparaître que toutes avaient respecté le Protocole.  En ce qui concerne la consommation, en revanche, deux Parties avaient communiqué des données qui s’écartaient de leurs limites autorisées, et faisaient en conséquence l’objet d’un examen.

11.
Sur les 140 Parties visées à l’article 5, 45 avaient communiqué des données.  En ce qui concerne la production, les données communiquées faisaient apparaître que toutes avaient respecté le Protocole.  En ce qui concerne la consommation, 25 Parties avaient communiqué des données qui s’écartaient des calendriers de réduction, et étaient en conséquence soumises à un examen.  Cela comprenait 15 Parties qui avaient signalé une consommation de CFC supérieure au niveau de référence en 2001 ou en 2002, mais qui n’avaient pas communiqué de données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2001 au 31 décembre 2002.  Le secrétariat de l’ozone leur avait écrit pour leur demander des éclaircissements et/ou des données sur la période de contrôle.  De nouvelles mesures de contrôle pour les Parties visées à l’article 5 en ce qui concerne les halons et le bromure de méthyle étaient entrées en vigueur le 
1er janvier 2002;  il y avait dans les deux cas gel de la consommation.  Sept Parties avaient communiqué des données faisant apparaître une consommation de halons supérieure au chiffre de référence, et 
11 Parties qui avaient communiqué des données sur leur consommation de bromure de méthyle étaient dans la même situation.  Le secrétariat de l’ozone leur avait écrit pour leur demander des éclaircissements, qui dans certains cas commençaient déjà à être reçus.

12.
Les Parties qui avaient communiqué des données pour 2001 faisant apparaître une situation de 
non-respect, mais qui avaient été visées par des décisions adoptées par la quatorzième Réunion des Parties étaient exclues du rapport.  Cependant un certain nombre de Parties avaient par la suite communiqué des données pour 2001 qui faisaient apparaître des écarts par rapport à leurs autorisations de réduction.  Il s’agissait notamment de deux Parties non visées à l’article 5, l’Azerbaïdjan et la Lettonie, et de quatre Parties visées par cet article, à savoir l’Ouganda, la République démocratique populaire lao, Saint-Kitts-et-Nevis et le Yémen qui avaient signalé une consommation de CFC supérieure aux chiffres de référence en 2000 ou 2001 mais n’avaient pas communiqué de données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001.

13.
En réponse à des questions du Comité, le secrétariat a précisé que les Parties temporairement classées comme relevant de l’article 5 cesseraient d’avoir ce statut temporaire dès qu’elles communiqueraient des données.  Cela ne signifiait pas qu’elles avaient communiqué toutes les données attendues d’elles.


IV.
DECLARATIONS a) DU SECRETARIAT DU FONDS MULTILATERAL ET b) DES ORGANISMES D’EXECUTION (PNUD, PNUE, ONUDI ET BANQUE MONDIALE) SUR LES ACTIVITES MENEES DANS LES PARTIES VISEES A L’ARTICLE 5 ET LES PARTIES A ECONOMIE EN TRANSITION POUR FACILITER L’APPLICATION ET LE RESPECT DES DISPOSITIONS DU PROTOCOLE DE MONTREAL

a)
Secrétariat du Fonds multilatéral

14.
Un représentant du secrétariat du Fonds multilatéral a présenté un rapport sur la situation des pays visés à l’article 5 en matière de respect des mesures de contrôle initiales et intermédiaires du Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro/ExCom/40/25), que le Comité exécutif du Fonds multilatéral examinerait à sa quarantième réunion (16 – 18 juillet 2003).

15.
Il a souligné que ce rapport était un outil de planification utilisé par le secrétariat du Fonds et les organismes d’exécution pour identifier les domaines où les pays pouvaient avoir des difficultés en matière de respect.  Certaines divergences entre les données figurant dans le rapport du secrétariat du Fonds et dans le rapport du secrétariat de l’ozone en ce qui concerne les données obtenues conformément à l’article 7 du Protocole de Montréal pouvaient être expliquées par des délais différents de communication des données.  Les données sur la mise en œuvre des programmes nationaux étaient attendues pour le 1er mai de chaque année, alors que les données communiquées en vertu de l’article 7 étaient attendues le 30 septembre de chaque année;  ainsi les données du Fonds étaient plus complètes dans le cas présent.

16.
L’analyse de l’état du respect qui figure dans la première partie du rapport du secrétariat du Fonds faisait ressortir que 109 pays pouvaient être considérés comme étant en règle en ce qui concerne le gel des CFC au regard des données de consommation les plus récentes qu’ils avaient communiquées, et que deux autres pays pouvaient être en règle si des projets approuvés pour eux étaient rapidement exécutés (la Jamahiriya arabe libyenne et Saint-Kitts-et-Nevis).  Neuf pays risquaient de se trouver dans une situation de non-respect, mais les activités du plan technique pour 2003-2005 pouvaient leur permettre d’être en règle.  Le rapport du secrétariat abordait aussi le respect par les pays de l’objectif de réduction de 50 % des CFC en 2005, et traitait des mesures de contrôle pour les halons, le bromure de méthyle, le tétrachlorure de carbone et le méthylchloroforme.  Dans la deuxième partie de ce document était examinée la consommation des ODS restantes par secteur industriel, pour que le Comité exécutif l’étudie à sa quarantième réunion.  Le représentant du secrétariat du Fonds a souligné que l’analyse reflétée et les conclusions tirées dans ce rapport étaient sans préjudice de l’état du respect déterminé par la Réunion 
des Parties.  

17.
Ce rapport a été suivi d’un exposé sur l’élaboration du plan triennal d’élimination progressive du Fonds multilatéral, sur les questions de données et de non-respect et sur les actions du Comité exécutif en faveur des pays à qui se posaient des questions de non-respect.

18.
Le représentant du secrétariat du Fonds a expliqué que le plan chenille triennal d’élimination progressive avait été élaboré pour poursuivre la mise en œuvre du cadre de planification stratégique du Fonds multilatéral.  Les réductions suggérées dans ce plan d’élimination progressive avaient été adoptées par le Comité exécutif comme un important guide pour la mise au point de plans techniques annuels et/ou pluriannuels en 2003-2005 afin de permettre à tous les pays d’atteindre les objectifs pour 2005 et 2007.  Les organismes d’exécution ont été priés de tenir compte de l’élimination progressive des substances appauvrissant la couche d’ozone générée par les modèles comme base de l’élaboration d’accords pluriannuels, et d’envisager en conséquence l’échelonnement de leurs tranches de financement.

19.
Le Comité exécutif étudiait déjà des propositions de projets compte tenu des perspectives de respect des Parties concernées.  Par exemple, l’approbation de projets pour les Parties qui n’étaient pas en règle se faisait au cas par cas et sans préjudice du fonctionnement du mécanisme de non-respect du Protocole;  les propositions de projets pour les Parties qui n’étaient pas en règle devaient permettre de parvenir au respect du Protocole dès que possible;  des prolongations pour des projets de renforcement institutionnel étaient envisagées si les pays avaient communiqué des données sur les ODS aux secrétariats de l’ozone et du Fonds;  ces prolongations étaient normalement de deux ans, mais pour les Parties qui n’étaient pas en règle elles étaient accordées pour un an et leur approbation était sans préjudice du fonctionnement du mécanisme de non-respect du Protocole.

20.
Le représentant du secrétariat du Fonds a ensuite présenté des activités concernant des pays qui n’étaient pas ou ne seraient pas en règle.  Le Comité exécutif avait approuvé le financement d’activités dans 35 des 37 pays de cette catégorie.  Les activités d’élimination progressive avaient été soumises au Comité exécutif pour approbation, sauf dans seulement deux pays (l’Arménie et Nauru).  En ce qui concerne les 35 autres pays une action avait été menée en connaissant la situation de chaque pays en matière de respect, et dans le but d’aider chaque pays à s’acquitter de ses obligations de respect.  Le représentant du secrétariat du Fonds a poursuivi en donnant des renseignements sur l’action menée dans ces 35 pays pour faciliter, de la manière appropriée, l’examen du Comité d’application.

21.
Après les exposés du secrétariat du Fonds, un membre du Comité a demandé si le Fonds avait noté d’éventuelles raisons communes des retards des pays dans la communication de données.  Le représentant du PNUE a répondu qu’il y avait deux grandes raisons, la plus commune étant que les données n’étaient pas encore disponibles dans les pays où la mise en place de programmes nationaux était en cours.  L’autre grande raison était liée à des difficultés politiques dans certains pays.  Les raisons plus spécifiques incluaient les demandes faites par certaines Parties de révision de leurs données de référence, ainsi que la difficulté de la collecte même des données.  Un représentant du secrétariat de l’ozone a également souligné un malentendu qui pouvait avoir contribué aux retards dans la communication des données.  Etant donné qu’en vertu du Protocole de Montréal la date limite des communications pour une année donnée était le 30 septembre de l’année suivante, certaines Parties attendaient cette date pour communiquer leurs données.  C’était pour cela que le Comité avait lancé récemment un appel aux Parties pour qu’elles communiquent leurs données dès qu’elles devenaient disponibles, afin de faciliter la prise de décision de la Réunion des Parties.

b)
Organismes d’exécution du Fonds multilatéral (PNUD, PNUE, ONUDI et Banque mondiale)
PNUD

22. Le représentant du PNUD a décrit ce que le PNUD considérait comme une année réussie pour les pays qu’il aidait.  Le PNUD passait de projets individuels à des plans nationaux et sectoriels, et avait approuvé plusieurs programmes de ce genre en Argentine, au Brésil, en Inde, en Indonésie, au Kenya et au Nigéria.  Ce représentant a parlé de projets spécifiques dans tous les pays où le PNUD jouait un rôle, en structurant son exposé en fonction de l’examen fait par le secrétariat de l’état du respect des décisions des Parties et des recommandations du Comité d’application sur des questions de non-respect ainsi que des questions de non-respect potentiel émanant du rapport sur les données (UNP/OzL.Pro/ImpCom/30/2).

23.
Le représentant du PNUD a abordé la situation de pays à économie en transition comme le Kazakhstan et le Tadjikistan.  Ces pays avaient droit à un seul financement du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) pour des projets de renforcement institutionnel alors que les pays visés à l’article 5 pouvaient soumettre des projets de ce genre pour un renouvellement du financement du Fonds multilatéral tous les deux ans.  Le Comité pourrait donc envisager de suggérer que le FEM mette davantage de fonds à la disposition des pays à économie en transition.  Le représentant de la Banque mondiale a déclaré que le FEM pourrait envisager d’utiliser une partie de son guichet de 50 millions de dollars pour le renforcement des capacités à cette fin.  En ce qui concerne la communication de données, un membre du Comité a souligné que les pays qui s’occupaient d’enquêtes sur les données mais étaient potentiellement sur le point de perdre leur statut au regard de l’article 5 devraient être autorisés à conserver ce statut jusqu’à l’achèvement des enquêtes.

24.
Un représentant du secrétariat du Fonds multilatéral a apporté un éclaircissement au sujet d’un projet du PNUE en Bolivie.  L’observation a été faite qu’avec l’annulation de ce projet, ce pays devrait trouver d’autres moyens d’éliminer progressivement le tonnage correspondant d’ODS, sans assistance du Fonds multilatéral.  Ce représentant a souligné qu’en vertu des décisions du Comité exécutif, des projets pouvaient être soumis à nouveau deux ans après avoir été annulés, sauf dans les cas où l’annulation découlait d’une faillite ou d’un changement d’appropriation.  Il a ensuite rappelé au Comité d’application la décision XIV/37 sur les interactions entre le Comité d’application et le Comité exécutif du Fonds multilatéral, en déclarant qu’en aucun cas une décision du Comité d’application ne devait être comprise comme influant directement sur des mesures de financement du Comité exécutif.

PNUE

25.
Le représentant du PNUE a commencé son exposé en faisant observer que le PNUE et le PNUD pourraient présenter un rapport conjoint au Comité à l’avenir, pour refléter la coopération étroite entre les deux organismes d’exécution.  Présentant son propre rapport, ce représentant a décrit la mise en œuvre du Programme d’assistance pour le respect du Protocole du PNUE dans 137 pays, en annonçant que ce programme avait permis une amélioration d’ensemble de la communication des données et un rétablissement plus large du respect dans ces pays.  Le représentant du PNUE a fait observer que, si de nombreux pays avec lesquels le PNUE travaillait dans le cadre de ce programme étaient des pays à faible consommation où les projets d’investissement étaient peu nombreux ou inexistants, les projets de renforcement institutionnel avaient un impact qui allait au-delà du respect.  En fait, 63 % des pays qui avaient reçu du PNUE une assistance pour le renforcement institutionnel avaient réalisé des réductions au-delà du niveau de respect requis, et 73 % des pays qui avaient reçu une assistance en réseau du PNUE étaient parvenus au même résultat.  A cet égard, le représentant du PNUE a déclaré que les pays à économie en transition devraient recevoir des fonds, au moins temporairement, pour pouvoir participer à un réseau régional, afin que leurs préoccupations puissent être traitées dans de tels forums.

26.
Le rapport du PNUE traitait également des progrès de l’élaboration de politiques générales dans le contexte de l’article 4 du Protocole, en termes d’interdiction d’octroi de licences, de quotas et d’interdiction d’importation d’ODS et d’équipement utilisant ces substances.  En juin 2003, 120 des pays aidés par le PNUE avaient lancé ou appliqué ce genre de politiques et cela ne restait à faire que dans 
17 pays.  Le représentant du PNUE a appelé l’attention du Comité sur les fiches d’examen du respect qu’utilisait le PNUE pour les pays en difficulté et a mis l’accent sur les réunions bilatérales tenues avec les services nationaux de l’ozone, en collaboration avec des collègues d’autres organismes d’application et avec l’assistance du secrétariat du Fonds multilatéral et du secrétariat de l’ozone, en estimant que ces réunions avaient beaucoup aider à comprendre les problèmes spécifiques des pays en matière de respect et à formuler des suggestions et des recommandations pour résoudre ces questions.  La suggestion a été faite que le Comité voudrait peut-être recommander la mise en place d’une coordination formelle et structurée entre les secrétariats et les organismes d’exécution dans le but de favoriser le respect.  Une autre suggestion, faite par le représentant du PNUD, était d’inviter des organismes bilatéraux à assister aux réunions du Comité, étant donné que ces organismes étaient très actifs dans certains pays sur des projets pour lesquels les organismes d’exécution ne pourraient pas faire rapport.  Le Comité a convenu d’inviter des organismes bilatéraux compétents à ses réunions futures chaque fois que des questions de non-respect concernant les Parties qui exécutaient des projets d’élimination progressive des substances appauvrissant la couche d’ozone étaient discutées.

27.
Ce représentant a suggéré que le Comité voudrait peut-être considérer deux autres questions.  En premier lieu, il y avait les problèmes auxquels se heurtaient les pays à très faible consommation qui importaient des quantités d’ODS supérieures à leur autorisation annuelle en vertu du Protocole.  Il se révélait souvent difficile ou coûteux d’acheter de très petites quantités d’ODS, mais si des quantités plus grandes étaient achetées, pour couvrir les utilisations de plusieurs années, le pays concerné ne serait pas en règle pendant la période où il autoriserait les importations.  Ce représentant a appelé l’attention sur les pays à économie en transition qui étaient encore en dehors du réseau régional, et suggéré que le FEM appuie la mise en place de tels réseaux pour une période limitée.

ONUDI

28.
En ce qui concerne la communication de données, le représentant de l’ONUDI a informé le Comité que, de tous les pays que son organisation avait aidés dans des projets de renforcement institutionnel, le seul à ne pas avoir communiqué de données avait été la Jamahiriya arabe libyenne, et que cette situation venait juste d’être corrigée.  D’autres questions de respect dans des pays aidés par l’ONUDI seraient traitées au cours de la réunion actuelle, en présence de la Bosnie-Herzégovine, du Qatar et du Yémen, mais la Jamahiriya arabe libyenne ne pouvait pas être présente.  La Bosnie-Herzégovine et le Yémen demandaient la révision de leurs données de référence en raison de conditions anormales qui avaient, soit déprimé la consommation au cours des années de référence, soit beaucoup compliqué la collecte de données.

29.
En ce qui concerne le respect de l’objectif chiffré pour le bromure de méthyle en 2002, le représentant de l’ONUDI a déclaré que les difficultés rencontrées à cet égard tenaient probablement en partie au fait que les projets d’élimination n’avaient commencé que fin 1999, mais principalement à la ratification tardive de l’Amendement de Copenhague.  Etant donné que beaucoup de pays consommateurs importants n’avaient ratifié cet Amendement que récemment, ils pourraient ne pas être en mesure de se conformer à l’objectif de 2005 pour le bromure de méthyle.

Banque mondiale

30.
Le représentant de la Banque mondiale a signalé que les Bahamas étaient sur le point de 
présenter leurs données pour 2001-2002.  Depuis l’approbation du plan terminal d’élimination, le 
Gouvernement bahaméen avait pris un certain nombre de mesures reflétant l’intention d’assurer le respect, notamment l’imposition d’un quota volontaire d’importation.  Les Bahamas avaient également élaboré un ensemble de politiques générales pour assurer le respect, mais un changement de gouvernement avait causé du retard;  le nouveau gouvernement les approuverait incessamment.  Des données complètes pour 2001 communiquées par le Pakistan montraient que sa consommation de bromure de méthyle servait à des fins de quarantaine et préalables à l’expédition, et la mise à jour de son programme national, effectuée avec l’assistance de la Banque mondiale, assurerait une limitation de la consommation de halons.  Enfin, les projets de réduction de la Banque mondiale dans le secteur de la production en Argentine, en Chine et en Inde étaient sur les rails et assureraient une réduction de 50 % d’ici 2005.

c)
Fonds pour l’environnement mondial

31.
Le représentant du secrétariat du Fonds pour l’environnement mondial a mentionné le déplacement du mandat de son organisation, du financement de projets pour le respect du gel des CFC dans les pays à économie en transition au financement de l’élimination progressive du bromure de méthyle dans les pays visés à l’article 2 d’ici la fin 2004.  Le FEM avait collaboré étroitement avec le Comité d’application et avec le Groupe de travail à composition non limitée dans le passé, et il comptait sur la poursuite de sa coopération avec le secrétariat de l’ozone pour assurer une élimination progressive rapide du bromure de méthyle en Europe de l’est et en Asie centrale.  En fait, le Conseil du FEM avait approuvé une enveloppe de financement de 12 millions de dollars E.-U. à cette fin.  Le PNUD, le PNUE et la Banque mondiale travaillaient aussi à deux initiatives d’élaboration de projets régionaux afin de soumettre des projets complets d’élimination progressive à l’approbation du FEM d’ici fin 2003 ou début 2004.  La coopération en cours avec le secrétariat et les organismes d’exécution était très utile pour atteindre les objectifs fixés, mettre à jour les données et assurer une communication adéquate sur l’utilisation du bromure de méthyle dans les pays à économie en transition.


V.
RENSEIGNEMENTS SUR LE RESPECT FOURNIS PAR LES PARTIES PRESENTES A L’INVITATION DU COMITE D’APPLICATION

a)
Qatar

32.
Le représentant du Qatar a présenté une demande de modification des données de référence de son pays en ce qui concerne la consommation de halons, afin de passer de 10,6 à 53,6 tonnes ODP.  Il a expliqué que les données de référence initialement soumises s’étaient révélées inexactes, parce que les douanes avaient donné des renseignements uniquement sur les importations du secteur privé, omettant le secteur public, et les entreprises privées avaient sous-estimé leur consommation, soit par un manque de compréhension de la question, soit pour tenter d’éviter des taxes ou des mesures de contrôle futures sur leurs importations.  Le Service national de l’ozone, lorsqu’il a été créé en 1999, a constaté ces discordances et communiqué des chiffres actualisés au secrétariat, qui avaient été inclus dans la communication écrite du Qatar au Comité.  Le Service national de l’ozone avait également découvert, en conduisant des inspections sur le terrain et des ateliers, que le secteur public, en particulier le Ministère de la défense et les compagnies pétrolières de l’Etat, avaient importé des halons sans autorisation et continuait à les utiliser.  

33.
Répondant à des questions de membres du Comité sur la fiabilité des données à présent communiquées, et sur le manque de chiffres détaillés pour la consommation du secteur public, le représentant du Qatar a expliqué que le Service national de l’ozone avait comparé des registres douaniers et des registres d’entreprises, et inspecté des documents tels que des factures, pour déterminer les quantités de halons importées et les dates.  Il estimait que la deuxième enquête que le Service national de l’ozone avait effectuée en 2000 apportait des données fiables, aussi bien pour le secteur privé que pour le secteur public.  Répondant encore à d’autres questions sur l’implication des organismes d’exécution, le représentant du secrétariat du Fonds a expliqué qu’aucun organisme n’intervenait dans le secteur des halons au Qatar, et que ce pays entrait dans le projet bilatéral, financé par l’Allemagne, d’établissement d’une banque régionale de halons pour l’Asie occidentale.

b)
Ouganda

34.
Le représentant de l’Ouganda a présenté une demande de modification des données de référence de son pays en ce qui concerne la consommation de bromure de méthyle.  Comme contexte il a expliqué que le développement de l’industrie des cultures florales était un élément important des stratégies de diversification économique et de réduction de la pauvreté en Ouganda.  Cette industrie s’était développée rapidement depuis quelques années, et il en était résulté une augmentation de l’utilisation de bromure de méthyle;  ce secteur représentait virtuellement toutes les utilisations de cette substance autres qu’à des fins de quarantaine et préalables à l’expédition.  Néanmoins le Gouvernement ougandais était tout à fait déterminé à appliquer le Protocole de Montréal, et l’utilisation par hectare avait en pratique diminué avec l’introduction de substances et de technologies de remplacement.  La prise de conscience croissante de cette question, combinée avec des améliorations dans l’échange d’information entre parties prenantes et une nouvelle réglementation de l’Etat, y compris des systèmes d’autorisation, de codage et de traçabilité pour le bromure de méthyle, avait abouti à des améliorations sensibles dans la qualité des données fournies par les horticulteurs.  Il était cependant clairement apparu que les données initialement recueillies et présentées en tant que données de référence de l’Ouganda, avaient été inexactes en raison de faibles niveaux de sensibilisation et de communications et d’une communication des données tardive et sous-estimée par les usagers.  Le représentant de l’Ouganda a donc demandé une révision des chiffres de référence de son pays.

35.
Les représentants du secrétariat du Fonds et de l’ONUDI ont expliqué qu’un projet complet d’élimination progressive, portant sur 12 tonnes de bromure de méthyle, avait été convenu avec l’Ouganda à la trente-quatrième réunion du Comité exécutif.  Un rapport d’activité était finalisé par l’ONUDI pour être présenté et discuté à la prochaine réunion du Comité exécutif.  Ce rapport ne couvrirait cependant pas toute la question de l’exactitude des données de référence.

36.
Répondant à des questions de membres du Comité sur la fiabilité des données soumises à présent, et sur la question de savoir pourquoi les horticulteurs avaient présenté de nouvelles données un an seulement après l’acceptation du projet d’élimination progressive, le représentant de l’Ouganda a déclaré qu’il avait fallu du temps pour assurer la sensibilisation et la confiance, aussi bien que pour développer les systèmes de réglementation et de collecte de données.  Ce représentant a estimé que les nouvelles données, fondées sur un réexamen de dossiers et de documents, étaient exactes et que son gouvernement méritait d’être félicité d’avoir tenté de remédier aux inexactitudes des données dès qu’elles étaient constatées.  Un membre du Comité a fait observer que beaucoup de Parties visées à l’article 5 avaient constaté de la même manière que des données initiales se révélaient inexactes à mesure que les systèmes de collecte s’amélioraient, de sorte que d’autres demandes de modification des données de référence seraient probablement soumises.

c)
Yémen

37.
Le représentant du Yémen a présenté sa demande de modification des données de référence de son pays pour la consommation de CFC, en réponse à des demandes d’éclaircissements formulées à la 
vingt-neuvième réunion du Comité d’application.  Il a expliqué que les principales raisons de l’inexactitude des données initiales étaient la difficulté d’accès à de nombreuses parties du pays à l’issue de la guerre civile de 1994 et les capacités insuffisantes des organes officiels compétents à l’époque.  Il a tout à fait admis les préoccupations du Comité au sujet de l’importante augmentation envisagée du chiffre de référence de la consommation au Yémen, mais fait observer que le chiffre de consommation moyen pour la région était huit fois supérieur à la donnée de référence antérieure du Yémen, ce qui donnait fortement à penser qu’elle était inexacte.  Ce représentant a ajouté que son gouvernement avait collaboré avec le PNUE, le PNUD, l’Allemagne et la France pour lancer des projets d’investissement, et que le Comité exécutif avait accepté des demandes successives de révisions des données initiales.

38.
Répondant à des questions de membres du Comité sur la fiabilité des données à présent communiquées et sur la valeur des données historiques, le représentant du Yémen a décrit l’utilisation de registres des importations, de visites sur les sites et d’inspections au hasard, ainsi que de nombreuses autres sources d’information comme cela avait été expliqué dans sa présentation écrite.  Diverses équipes d’enquête avaient travaillé dans différents secteurs, en collaborant pleinement avec les organismes d’exécution, qui avaient également participé à la conception de ces études.

39.
Le représentant du PNUE a expliqué que le bureau régional de son organisation au Bahreïn avait fourni des avis et une assistance pour le renforcement institutionnel et la vérification des données, et avait par le biais des réunions de réseaux fourni des plates-formes à d’autres organismes pour des discussions bilatérales avec le Yémen.  La représentante de l’ONUDI a fait observer que son organisation collaborait maintenant avec le Gouvernement yéménite depuis plusieurs années, notamment pour vérifier les données recueillies dans divers projets d’investissement, et que les données communiquées lui paraissaient maintenant beaucoup plus fiables.  Répondant à l’observation, faite par un membre du Comité, qu’il importait que les organismes d’exécution s’approprient les données, le représentant du PNUD a déclaré que ces organismes ne pouvaient qu’aider à la collecte des données sectorielles;  les données nationales relèveraient toujours de la responsabilité du pays concerné.

40.
Le représentant du secrétariat du Fonds a expliqué que le Fonds avait mené une étude complète des activités au Yémen depuis l’approbation du programme national de ce pays à la vingt-cinquième réunion du Comité exécutif.  Trois réunions du Comité exécutif depuis lors avaient discuté des données révisées, ou de révisions du programme national, et le secrétariat du Fonds avait à un certain nombre d’occasions mis en question la fiabilité des données, faute en particulier de registres historiques.  Sur la base du travail effectué par les diverses équipes d’enquête afin d’améliorer la qualité des données communiquées, le Comité exécutif a estimé pouvoir approuver un certain nombre de projets d’investissement dans le secteur des aérosols, ainsi que le plan de gestion des réfrigérants du Yémen, sur la base des nouvelles données et de la demande officielle de modification des données de référence présentées par le Yémen à la vingt-septième réunion du Comité d’application.

d)
Albanie

41.
Le représentant du secrétariat a appelé l’attention du Comité sur le rapport présenté par l’Albanie au sujet des mesures prises conformément à la décision XIV/18.  Un plan d’action complet avec des objectifs chiffrés avait été établi à la lumière du plan national convenu avec le Comité exécutif du Fonds.  La représentante de l’ONUDI, organisme d’exécution le plus étroitement impliqué, a ajouté que l’Albanie était nouvelle venue au Protocole, n’ayant sollicité une assistance que fin 2001;  il n’était donc pas surprenant que ce pays soit en situation de non-respect.  Son plan d’action devrait assurer cependant son retour au respect.  Des membres du Comité ont souligné l’importance, pour l’ONUDI et le PNUE, de suivre de près les progrès de l’Albanie et ses résultats par rapport à son plan d’action.

e)
Bolivie

42.
Le représentant du Honduras, parlant au nom de la Bolivie, a décrit les mesures prises par ce pays en réponse à la décision XIV/20.  La consommation totale de CFC, qui avait été marginalement supérieure à la limite de contrôle du pays, était déjà retombée au-dessous grâce à des projets d’investissement aidés par le Fonds multilatéral et des donateurs bilatéraux.  L’application avait été retardée par la destruction des bureaux et des registres du Service national de l’ozone en raison d’un incident causé par des troubles politiques, mais le plan d’application dont le Comité était à présent saisi montrait que la Bolivie continuerait à respecter ses obligations.  Le représentant du secrétariat du Fonds a confirmé que le rapport reçu par le secrétariat sur l’application du programme national de la Bolivie faisait apparaître une consommation de 65,5 tonnes de CFC en 2002, bien en-deçà du chiffre de référence de 75,7 tonnes.  Cela a été confirmé par le secrétariat de l’ozone, qui venait aussi de recevoir des données pour 2002.  La Bolivie semblait donc être revenue à une situation de respect.

f)
Bosnie-Herzégovine

43.
Le représentant de la Bosnie-Herzégovine a signalé les mesures prises en réponse à la 
décision XIV/21.  Il a exposé le schéma d’un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer le prompt retour de son pays au respect.  Ce plan avait été élaboré dans le cadre du plan national d’élimination progressive, qui était aux stades ultimes d’élaboration.  Le plan d’action comportait des quotas d’importation pour geler les importations aux niveaux de référence et appuyer le calendrier d’élimination progressive, une interdiction des importations de matériel utilisant des ODS et des instruments de politique générale et de réglementation pour assurer l’élimination progressive.  Ce représentant a expliqué que les écarts importants entre les chiffres des ODS pour les années de référence 1995-1997 et 2000-2001 étaient imputables à la guerre, qui avait diminué la production et la consommation d’ODS dans tous les secteurs industriels.  La relance industrielle de l’après-guerre avait ramené la consommation d’ODS à environ la moitié de son niveau d’avant-guerre.  

44.
En réponse à des demandes d’éclaircissements des membres du Comité sur les dates de production d’un plan d’action achevé et l’application de l’interdiction des importations de matériel utilisant des ODS, le représentant de la Bosnie-Herzégovine a déclaré qu’avant de pouvoir interdire les importations il fallait éliminer progressivement les ODS dans le secteur industriel grâce aux projets d’investissement en cours dans ce secteur, dont l’achèvement était prévu pour 2005.  Il a été souligné que la diminution connexe de la demande de CFC pourrait entraîner une révision du plan d’action final, avec une diminution possible du chiffre de la consommation d’ODS pour 2007.  Le système d’autorisations, prévu pour être en place en 2004, devrait refléter les délais, avec le système des quotas à l’appui pour assurer que la limite de consommation des ODS n’était pas dépassée dans une année quelconque.  Le représentant de la Bosnie-Herzégovine a expliqué que ce système de quotas ne pouvait pas être mis en place avant 2007 parce qu’il n’existait pas encore de législation au niveau national, et qu’il devrait entrer en vigueur avant que des décisions sur des quotas puissent être prises.

45.
Une autre date pour laquelle le Comité avait besoin d’un éclaircissement était celle du lancement de la campagne de sensibilisation à la consommation d’ODS, prévue pour 2009.  Le représentant de la Bosnie-Herzégovine a reconnu que cette sensibilisation était nécessaire tout au long du processus de respect, et fait observer qu’avec la ratification récente par son pays des amendements de Copenhague, Londres et Montréal, la sensibilisation serait étendue aux obligations de la Bosnie-Herzégovine en vertu de ces instruments.  En réponse à une question concernant le chiffre escompté d’ODS éliminées en application du plan national d’élimination progressive de la Bosnie-Herzégovine, tel qu’il apparaissait dans le plan technique de l’ONUDI pour 2003, qui différait de la quantité spécifiée dans le plan d’action, le représentant de la Bosnie-Herzégovine a expliqué que le chiffre du plan d’action avait été modifié pour refléter la décision du Comité exécutif du Fonds multilatéral de réduire les délais des deux projets approuvés dans le plan technique de 30 à 15 mois.  L’ONUDI a également précisé que les chiffres de son plan technique étaient indicatifs, et que les données étaient rassemblées et vérifiées pour être présentées sous forme définitive à la quarante et unième réunion du Comité exécutif.

g)
Namibie

46.
Le représentant de la Namibie a signalé les mesures prises en réponse à la décision XIV/22.  Il a présenté les données pour l’année de base et le plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour son pays, en notant et en corrigeant des erreurs dans les chiffres du tonnage éliminé pour refléter le calendrier de respect de la Namibie.  Il a ensuite précisé comment la Namibie se conformerait à d’autres calendriers de réduction conformément au plan d’action, en décrivant la réglementation des ODS en vertu de la loi de la Namibie sur les importations et les exportations, qui interdirait les importations d’ODS et de tout matériel conçu pour l’utilisation d’ODS.  Le Ministre namibien chargé de présenter le projet de législation au cabinet avait confié au Service national de l’ozone la tâche d’achever la première phase du Plan de gestion des réfrigérants du pays avant que la réglementation soit soumise.  Cette étape avait été achevée, et on espérait que cette réglementation serait adoptée d’ici la fin de 2003.  D’autres initiatives en faveur du respect comprenaient un projet de formation du personnel des douanes qui avait été achevé;  un atelier pour les utilisateurs finals en vue de contribuer au programme d’utilisations finales du pays et d’en déterminer les activités;  et l’approbation par le Comité exécutif du Fonds multilatéral de l’élaboration de projets pour l’élimination terminale comportant une enquête pour identifier les installations utilisant des ODS.  Cette enquête avait révélé que la plupart des installations publiques continuaient à utiliser le CFC-11 et le Gouvernement namibien espérait que l’approbation du projet terminal d’élimination permettrait de rééquiper toutes les installations en accord avec les obligations du Protocole de Montréal.  Le représentant de la Namibie a également fait mention d’un projet bilatéral de récupération et de recyclage en collaboration avec le Gouvernement finlandais.  Il n’y avait pas eu assez d’équipements pour approvisionner toutes les compagnies, ce qui avait entraîné une exécution inégale du projet.  L’extension du projet pour répartir également l’équipement de récupération et de recyclage entre toutes les compagnies aiderait davantage la Namibie à parvenir à une situation de respect.  Le succès de toutes les mesures décrites pourrait même permettre à la Namibie de demander une élimination accélérée.

47. Répondant à une question posée par un membre du Comité au sujet de la formation du personnel des douanes pour mettre ce personnel au courant de la nouvelle réglementation sur les ODS lorsqu’elle entrerait en vigueur, le représentant de la Namibie a précisé qu’une formation continue serait assurée dans le cadre du programme national de formation du personnel des douanes.

h) Saint-Vincent-et-les Grenadines

48. Le représentant du secrétariat a appelé l’attention du Comité sur le rapport présenté par 
Saint-Vincent-et-les Grenadines au sujet des mesures prises conformément à la décision XIV/24.  Cependant le document que le secrétariat avait reçu contenait seulement des chiffres sur les niveaux prévus de consommation, et ne répondait pas à la demande exprimée dans la décision XIV/24 de fournir des renseignements sur la fixation de quotas d’importation et l’interdiction des importations du matériel utilisant des ODS.  Le secrétariat a répondu en demandant un complément d’information.  Le représentant du PNUE a ajouté que son organisation collaborait avec Saint-Vincent-et-les Grenadines pour favoriser le retour au respect, et dans le cadre de son programme d’assistance pour le respect du Protocole accordait une attention particulière à ce pays.  Ce représentant savait qu’un système d’autorisations devait devenir opérationnel à partir d’août 2003, mais ne savait pas si ce système inclurait des quotas d’importation.  Un membre du Comité a fait observer que ce genre de système d’autorisations incluait normalement des quotas, et qu’à son avis une demande de révision de ses données de référence serait présentée par Saint-Vincent-et-les Grenadines

i)
Jamahiriya arabe Libyenne
49. Le représentant du secrétariat a appelé l’attention du Comité sur le rapport présenté par la Jamahiriya arabe libyenne au sujet des mesures qu’elle avait prise en réponse à la décision XIV/25.  Un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis avait été élaboré par la Jamahiriya arabe libyenne, y compris des projets d’investissement approuvés par le Comité exécutif du Fonds, des activités de sensibilisation, un système d’autorisations et une interdiction des importations de matériel utilisant des ODS.  Le représentant de l’ONUDI a confirmé que la date du 1er janvier 2011 pour l’élimination totale des CFC qui apparaissait dans ce plan était une erreur typographique;  c’était plutôt le 1er janvier 2010.  Il a également confirmé, en réponse à des questions de membres du Comité, qu’une interdiction des importations était actuellement envisagée par le Gouvernement de la Jamahiriya arabe Libyenne, et devrait entrer en vigueur d’ici janvier 2004, et que le système d’autorisations proposé, qui incluait des quotas spécifiques, était presque finalisé et devait être inclus dans les documents à examiner à la 
quarante et unième réunion du Comité exécutif.  Il a ajouté que si le plan d’action indiquait des réductions tout à fait substantielles de la consommation, à son avis cela était bien crédible, et en 
fait 213,4 tonnes ODP de CFC avaient déjà été éliminées entièrement grâce à des projets élaborés avec 
le PNUE.

50. Le représentant du secrétariat a ajouté que si le rapport présenté par la Jamahiriya arabe libyenne faisait mention d’un chiffre de référence étonnamment bas, étant donné les sanctions imposées par l’ONU à ce pays, le secrétariat estimait qu’il n’y avait pas d’intention de demander que ce chiffre soit révisé.

j) Maldives
51. Le représentant des Maldives a signalé les mesures prises en application de la décision XIV/26.  Il a présenté le plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis qui devait assurer le prompt rétablissement du respect dans son pays, en soulignant que les Maldives, qui depuis longtemps étaient Partie au Protocole de Montréal et à tous ses amendements, avaient toujours été en situation de respect jusqu’à ce jour, et que l’actuelle situation de non-respect était due à une anomalie.  Les chiffres de consommation de CFC pour les Maldives en 2001 étaient bien supérieurs parce qu’un importateur avait été contraint d’acquérir un conteneur entier de CFC en raison du refus de fournisseurs d’outre-mer de livrer uniquement la petite quantité effectivement requise.  Le représentant des Maldives a appelé l’attention du Comité sur une situation potentiellement problématique pour tous les pays de faible et de très faible consommation (inférieure à 5-10 tonnes), qu’ils n’étaient pas en mesure d’importer de petites quantités en raison de prix défavorables, étant donné que l’importation de plus grandes quantités pour répondre aux besoins en CFC sur plus d’une année mettait ce pays dans une situation virtuelle de 
non-respect.

52. En réponse à une question posée par un membre du Comité au sujet de ce qui avait été fait de l’excédent de CFC, le représentant des Maldives a expliqué emmagasiner des importations de CFC entre 2003 et 2005 pour pouvoir être utilisé en période d’interdiction temporaire.  Un autre membre du Comité a demandé un éclaircissement sur les chiffres de consommation des ODS qui apparaissaient dans le plan d’action des Maldives, et semblait indiquer une situation de non-respect.  Le représentant des Maldives a déclaré que le tableau présenté reflétait l’utilisation des ODS, plutôt que leur consommation telle qu’elle était définie par l’équation importation+production-exportation.  De plus, si les projets en cours sur la gestion de réfrigérants et la conversion de la climatisation mobile étaient couronnés de succès, la consommation d’ODS des Maldives serait en fait ramené à zéro d’ici 2007.

k) Questions diverses
53. Répondant à des questions des membres du Comité sur la formule de la réunion, des représentants des organismes d’exécution ont confirmé qu’ils avaient apprécié la possibilité de participer aux débats sur le respect du Protocole par certaines Parties.  Ils ont suggéré qu’il serait utile d’adopter une présentation commune pour leurs exposés, peut-être même une présentation unique, suivie de la possibilité de soumettre des contributions comme le Comité l’avait demandé.  Le représentant du PNUE a suggéré qu’outre un examen du respect les articles 2 et 5 (mesures de réglementation) et de l’article 7 (communication de données), il pourrait être utile que le Comité examine le respect des articles 4, 4A et 4B (réglementation des échanges commerciaux et système d’autorisation) et 9 (recherche, développement, sensibilisation et échange de renseignements).

54. Les représentants du secrétariat du Fonds et du secrétariat du FEM ont estimé que leur participation à la réunion avait été très précieuse, et étayait le processus d’échanges continus de renseignements.  Le représentant du secrétariat du Fonds a fait observer que les organismes d’application, qui avaient des accords juridiques contraignants avec le Comité exécutif, devaient s’acquitter de plusieurs obligations de communication de données, et qu’une information détaillée était soumise au Comité exécutif sur chaque projet approuvé.  Les rapports unifiés rédigés pour le Comité exécutif fournissaient un résumé de l’état de l’application du Protocole par n’importe quelle Partie, et cette information pouvait être transmise au Comité d’application.  Le représentant du secrétariat du FEM a ajouté que le FEM rassemblait des rapports contenant des données annuelles sur l’efficacité des activités appuyées par le FEM, et si le Comité demandait au Conseil du FEM de soumettre cette information à ses réunions, il serait certainement fait droit à cette demande.

55. Le représentant de la Lituanie a commenté la situation des pays à économie en transition.  Beaucoup de ces pays ont réalisé de bons progrès qui devraient bénéficier d’un soutien plus poussé du FEM, en particulier d’une assistance pour le renforcement institutionnel, pour lequel le soutien est plus limité que celui dont bénéficient les Parties visées à l’article 5 de la part du Fonds multilatéral, et aussi pour l’établissement d’un réseau régional.  Le représentant du secrétariat du FEM a répondu que l’objectif du FEM était d’assurer le respect, mais que la majorité des pays à économie en transition respectaient déjà leurs obligations en vertu du Protocole.  Cela dit, il a reconnu le défi accrochant de l’élimination progressive du bromure de méthyle, à laquelle le FEM a incité ses organismes d’exécution à accorder une attention particulière.  Si le mandat du FEM ne lui permettait pas d’appuyer des activités « ouvertes » de renforcement des capacités pour le Protocole de Montréal, son représentant a appelé l’attention du Comité sur une initiative plus large, devant être lancée prochainement en faveur d’un développement majeur des capacités dans l’ensemble des six domaines de concentration du FEM.  Le représentant du FEM a estimé qu’il serait possible d’intégrer l’appui au renforcement des capacités sur la raréfaction de l’ozone dans cette nouvelle initiative.

56. Le Président a conclu la session en remerciant les pays qui y avaient participé, les organismes d’exécution et les secrétariats du FEM et du Fonds pour leurs contributions précieuses.  Le Comité a ensuite examiné les points restants de son ordre du jour en séance privée.

VI.  EXAMEN DE QUESTIONS GENERALES RELATIVES AU RESPECT

57. Le représentant du secrétariat a présenté une vue générale des questions de respect, de la communication des données et de la procédure de non-respect du Protocole de Montréal, en espérant qu’elle se révélerait utile, en particulier pour les nouveaux membres du Comité.  Il a noté en particulier que cette procédure de non-respect était conçue principalement pour aider les Parties à revenir à une situation de respect, et afin de les punir pour un non-respect, et que pratiquement toutes les décisions passées des Réunions des Parties portant sur le non-respect avaient été basées sur des recommandations du Comité et n’avaient jamais dues lui être renvoyées pour révision.  Le représentant du secrétariat a souligné la complexité croissante des travaux du Comité, en faisant observer que 22 des 43 décisions de la quatorzième Réunion des Parties avaient émané du Comité.  Evidemment, il était nécessaire de suivre l’application de toutes ces décisions, ce qui augmentait sensiblement le volume de travail du Comité.

58. Le représentant du secrétariat a également soulevé la question de la manière dont le Comité pouvait collaborer plus étroitement avec les organismes d’exécution, en faisant observer qu si le but du Programme d’assistance pour le respect du Protocole du PNUE, par exemple, était d’améliorer le respect, il n’avait pas de relations de travail avec le Comité et le Comité n’avait de mandat pour lui demander d’entreprendre des activités particulières.

VII.  
EXAMEN DE L’ETAT DU RESPECT DES PARTIES ET RECOMMANDATIONS DU COMITE D’APPLICATION SUR LES 
QUESTIONS DE NON-RESPECT

59. Le Comité a convenu d’examiner les questions de respect qui appelaient des recommandations dans l’ordre de présentation du document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/30/2.

A.  Etat de respect des recommandations du Comité d’application
60. Le Comité a étudié les demandes présentées par l’Ouganda, le Qatar et le Yémen pour que leurs données de référence soient révisées, et l’approche générale à suivre pour répondre à ce type de demandes.  Il a pris note avec satisfaction des renseignements fournis par l’Ouganda, le Qatar et le Yémen à l’appui de leurs demandes de révision des chiffres de référence.  En particulier il a exprimé sa reconnaissance aux représentants de ces pays, notamment au Ministre de l’environnement et de l’eau, pour avoir participé à la réunion afin de présenter leurs exposés et de répondre aux questions du Comité. 
61. Des membres du Comité ont reconnu qu’ils devaient être plus clair en ce qui concerne les renseignements qu’ils demandaient aux Parties en question.  Le Yémen, par exemple, était maintenant venu devant le Comité en trois occasions distinctes, et il fallait une limite au nombre de fois où il pouvait être prié de revenir.  En revanche il importait que le Comité soit absolument convaincu que toute révision de données de référence pouvait être justifiée, surtout lorsque le chiffre révisé était beaucoup plus élevé que le chiffre de référence initial, et en particulier lorsque la révision devait être étudiée par la Réunion des Parties.  Des membres du Comité ont rappelé la décision XIII/15, adoptée lorsque des révisions des données de référence ont commencé à être demandées et raffiner davantage à la vingt-huitième réunion du Comité, où il avait été affirmé que ce dernier collaborerait avec le secrétariat et le Comité exécutif pour confirmer la justification des modifications.  Il importait non seulement de recevoir de nouvelles données, mais aussi de vérifier qu’elles étaient complètement exactes.

62. Dans le cas du Qatar, par exemple, les preuves qui avaient été soumises ne semblaient pas complètes, faute de chiffres détaillés sur la consommation dans le secteur public.  Certains membres du Comité ont suggéré, soit que des missions soient conduites à l’invitation de la Partie concernée, comme cela a été prévu à l’alinéa e) du paragraphe 7 de la procédure de non-respect du Protocole, par le secrétariat et peut-être par le Président du Comité et les organismes d’exécution concernés, auprès des Parties en question pour inspecter les documents à l’appui, tels que des factures et des registres douaniers, ou encore inclure ces documents dans les présentations des Parties au Comité.  En outre la venue des Parties devant le Comité devait être considérée comme une occasion positive de dialogue, et non comme une expérience négative;  un certain nombre de pays à économie en transition, par exemple étaient venus plusieurs fois devant le Comité avec des résultats positifs.  D’autres membres, en revanche, ont estimé que des missions ne révéleraient pas des faits qui n’étaient pas déjà apparents, et que le Comité devait accepter les présentations des Parties comme des justifications adéquates, particulièrement lorsqu’il y avait de bonnes raisons de penser que les données initiales étaient suspectes, comme dans le sillage de la guerre au Yémen.  Le but du Comité d’application devait être d’aider les Parties à respecter le Protocole, et non pas de leur compliquer cette tâche.

63. Le représentant du secrétariat a souligné que les données de référence en question avaient généralement été communiquées plusieurs années auparavant et publiées à maintes occasions, et qu’ainsi il était surprenant qu’elles soient seulement demandées lorsque les Parties concernées avaient effectivement commencé à appliquer les mesures de réglementation.  Le Comité devait éviter soigneusement de s’impliquer dans des situations où une Partie qui connaissait des difficultés d’élimination progressive pouvait passer outre simplement en révisant ses données de référence.  Certains membres du Comité ont fait observer cependant que les systèmes de communication de données s’amélioraient invariablement avec le temps, et que les efforts de collecte de données initiales n’étaient pas toujours d’une très haute qualité.

64. Le Comité a reconnu qu’accepter des modifications des données de référence sans un examen très soigneux était risqué, car cela pouvait légitimer une consommation accrue d’ODS.  Certains membres ont suggéré qu’une autre approche consisterait à convenir avec chacune des Parties d’un plan d’action pour l’élimination progressive des ODS comportant des objectifs assortis de délais précis, sur la base de leur consommation actuelle signalée.  Cela serait sans préjudice de tout accord déjà conclu par les Parties avec le Comité exécutif du Fonds, et le Comité d’application pourrait spécifiquement encourager le Comité exécutif, par le biais de la Réunion des Parties, à fournir une assistance pour atteindre les objectifs.

65. Le Comité a accepté la demande faite par le Président et le Vice-Président de travailler entre les sessions, avec le secrétariat de l’ozone et le secrétariat du Fonds, pour examiner les renseignements disponibles et en recueillir d’autres afin de combler les lacunes des données présentées par l’Ouganda, le Qatar et le Yémen pour justifier la révision de leurs chiffres de référence, et de faire rapport en retour à la prochaine réunion du Comité.  Notant le besoin de procédures claires à suivre si de nouvelles demandes de révision des chiffres de référence sont présentées à l’avenir, le Comité a également convenu d’inscrire à l’ordre du jour de sa prochaine réunion un point sur des directives indiquant clairement ses attentes en ce qui concerne la méthodologie que devaient suivre les pays qui demandaient la révision de leurs chiffres de référence, pour approbation ultérieure par la Réunion des Parties.

B. Etat du respect des décisions antérieures des Parties
Décision XIV/14 : Non-respect de l’obligation de communiquer des données au titre de l’article 7 

du Protocole de Montréal par des Parties temporairement classées

comme relevant de l’article 5 du Protocole
66.
La décision XIV/14 de la quatorzième Réunion des Parties avait identifié 13 Parties visées à l’article 5 comme étant dans une situation de non-respect de leur obligation de communiquer des données au titre de l’article 7 du Protocole de Montréal.  Le représentant du secrétariat a informé le Comité que les Etats fédérés de Micronésie, Palau et Vanuatu avaient depuis fourni les données demandées, mais que les dix autres Parties ne l’avaient pas encore fait.  Le Comité a pris note avec satisfaction des données fournies par les trois Parties, qui permettaient de cesser de les classer temporairement comme relevant de l’article 5, et convenu de rédiger un projet de recommandations (figurant à l’annexe I du présent rapport) pour demander au Cambodge, au Cap-Vert, à Djibouti, au Libéria, à Nauru, au Rwanda, à 
Sao-Tomé-et-Principe, au Sierra Leone, à la Somalie, et au Suriname de collaborer avec le PNUE dans le cadre du Programme d’assistance pour le respect du Protocole, ainsi qu’avec d’autres organismes d’exécution du Fonds multilatéral, pour communiquer leurs données au secrétariat dès que possible; il a aussi prié le Comité d’application de revoir la situation de ces Parties, s’agissant de la communication de leurs données, à sa prochaine réunion.

Décision XIV/16 : Non-respect de l’obligation de communiquer des données aux fins de l’établissement 

de niveaux de références au titre des paragraphes 3 et 8 ter d) de l’article 5

67.
Dans sa décision XIV/16, la quatorzième Réunion des Parties avaient demandé instamment aux Parties qui n’avaient pas communiqué depuis un an ou plus les données requises pour l’établissement de niveaux de référence aux fins des annexes A et E du Protocole de Montréal, comme cela avait été prévu aux paragraphes 3 et 8 ter d) de l’article 5, de communiquer les données requises d’urgence.  
Treize Parties n’avaient pas communiqué de données complètes au sujet des CFC, et 14 ne l’avaient pas fait pour le bromure de méthyle;  certaines de ces Parties avaient bénéficié d’une assistance du Fonds multilatéral pour la collecte de données par l’intermédiaire des organismes d’exécution.  Le représentant du secrétariat a informé le Comité que l’Angola, les Etats fédérés de Micronésie, les Maldives, le Nigéria, Palau et Vanuatu avaient à présent fourni les données requises, mais aucune réponse n’avait été reçue du Cap-Vert (annexes A et E), de la République démocratique du Congo (annexe E), de Djibouti (annexes A et E), d’Haïti (annexe E), de la République populaire démocratique de Corée (annexe E), du Liberia (annexes A et E), du Rwanda (annexe A), de Saint-Kitts-et-Nevis (annexe E), de Sao Tomé-et-Principe (annexes A et E), du Sierra Leone (annexes A et E) et de la Somalie (annexes A et E), en dépit de plusieurs rappels.  Le Cambodge (annexe A), Nauru (annexe A), et le Suriname (annexe A) avaient signalé qu’ils étaient en train de collecter ces données.

68.
Le Comité a pris note avec satisfaction des données fournies par l’Angola, les Maldives, les Etats fédérés de Micronésie, le Nigéria, Palau et Vanuatu, qui les mettaient dans une situation de respect de leur obligation de communiquer des données en vertu du Protocole de Montréal.  Le Comité a également pris note des renseignements fournis par les organismes d’exécution compétents au sujet des progrès de la formulation de la stratégie nationale d’élimination progressive du Cambodge et de l’achèvement imminent du programme national du Suriname.  Le Comité a décidé d’élaborer un projet de recommandation (qui figure à l’annexe I du présent rapport) demandant instamment au Cambodge, au Cap-Vert, à la République démocratique du Congo, à Djibouti, à Haïti, à la République populaire démocratique de Corée, au Liberia, à Nauru, au Rwanda, à Saint-Kitts-et Nevis, à Sao Tomé-et-Principe, au Sierra Leone, à la Somalie et au Suriname de collaborer étroitement avec le PNUE dans le cadre du Programme d’assistance pour le respect du Protocole et avec d’autres organismes d’exécution du Fonds afin de communiquer leurs données le plus tôt possible au secrétariat, et de demander au Comité d’application d’examiner à sa prochaine réunion la situation de ces Parties en ce qui concerne la communication des données.

Décision XIV/17 : Non-respect présumé du gel de la consommation de CFC dans les Parties visées à l’article 5 pour la période de contrôle allant de juillet 2000 à juin 2001

69.
Dans sa décision XIV/17, la quatorzième Réunion des Parties avait identifié le Guatemala, Malte, le Pakistan et la Papouasie-Nouvelle-Guinée en tant que Parties qui n’avaient pas communiqué de données pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, mais qui en avaient communiqué sur leur consommation de CFC, soit pour 2000, soit pour 2001, qui dépassait leurs niveaux de référence.  Dans cette décision, il a été demandé instamment aux Parties concernées de communiquer d’urgence des données pour la période de contrôle, en faisant observer que ces données étaient particulièrement indispensables pour aider au respect du gel de la consommation des CFC.  Le représentant du secrétariat a informé le Comité que Malte et le Pakistan avaient communiqué les données requises et étaient en situation de respect du gel des CFC pour la période de contrôle allant du 
1er juillet 2000 au 30 juin 2001.  Le Guatemala n’avait pas communiqué les données requises pour la période de contrôle, et la Papouasie-Nouvelle-Guinée avait communiqué pour cette période des données qui faisaient apparaître un non-respect.

70.
Le Comité a pris note avec satisfaction des données communiquées par Malte et le Pakistan faisant apparaître une situation de respect dans la période de contrôle.  Il a également pris note des données pour cette période communiquées par la Papouasie-Nouvelle-Guinée, qui faisaient apparaître une situation de non‑respect, en ayant à l’esprit le plan accéléré d’élimination exécuté en collaboration avec le Gouvernement allemand, et il a décidé de prier le secrétariat de demander au Guatemala et à la Papouasie-Nouvelle-Guinée de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect, en envisageant l’établissement de quotas pour geler les importations aux niveaux de référence et appuyer le calendrier d’élimination, une interdiction des importations de matériel utilisant des ODS et des instruments de politique générale et de réglementation qui assureraient un progrès dans l’élimination progressive.  Le Comité a également décidé d’inviter le Guatemala et la Papouasie-Nouvelle-Guinée à assister à sa prochaine réunion pour fournir tout éclaircissement dont il pourrait avoir besoin en examinant les plans d’action.

Décision XIV/18 : Non-respect du Protocole de Montréal par l’Albanie

71.
L’Albanie avait été identifiée dans la décision XIV/18 de la quatorzième Réunion des Parties comme étant en situation de non-respect de ses obligations du fait de l’accroissement de sa consommation de CFC en 2000 et 2001, et il lui avait été demandé de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour à une situation de respect.  Le Comité a pris note avec satisfaction du plan d’action présenté par l’Albanie et 
il a décidé d’élaborer un projet de recommandation (figurant à l’annexe I du présent rapport) indiquant les objectifs fixés et les autres mesures prises par l’Albanie pour assurer un retour au respect, et résolvant de surveiller étroitement la situation.  Le Comité a décidé en outre de prier le secrétariat de discuter ce projet de recommandation avec l’Albanie avant sa prochaine réunion et de rechercher son acceptation.

Décision XIV/19 : Non-respect du Protocole de Montréal par les Bahamas

72.
Dans la décision XIV/19 de la quatorzième Réunion des Parties une situation de non-respect du gel de la consommation de CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, avait été relevée pour les Bahamas, à qui il avait été demandé de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour un prompt retour à une situation de respect.  Comme la Banque mondiale l’avait expliqué dans sa présentation, ce plan d’action avait été retardé par le changement récent de gouvernement.  Il a finalement été soumis au Comité à une date trop proche de la fin de sa réunion pour pouvoir être examiné de manière appropriée;  le Comité a donc décidé d’examiner le plan d’action des Bahamas à sa prochaine réunion et d’inviter les Bahamas à y assister pour le présenter.  

Décision XIV/20 : Non-respect du Protocole de Montréal par la Bolivie

73.
La Bolivie avait été identifiée dans la décision XIV/20 de la quatorzième Réunion des Parties comme étant en situation de non-respect du gel de la consommation des CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, et il lui avait été demandé de présenter au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect.  Le Comité a pris note avec satisfaction du plan d’action soumis par la Bolivie, de sa présentation à la réunion et de la communication récente par cette Partie de données pour 2002 faisant apparaître une consommation inférieure au premier objectif.  Le Comité a décidé d’élaborer un projet de recommandation (figurant à l’annexe I du présent rapport) indiquant les objectifs chiffrés fixés et les autres mesures prises par la Bolivie pour assurer un retour au respect, et résolvant de surveiller étroitement la situation.  Le Comité a également convenu de demander au secrétariat d’examiner ce projet de recommandation avec la Bolivie avant la prochaine réunion du Comité et de rechercher son acceptation.  En particulier, le Comité a demandé une confirmation de l’inclusion de quotas d’importation, au regard des objectifs du plan, dans son système d’autorisations.

Décision XIV/21 : Non-respect du Protocole de Montréal par la Bosnie-Herzégovine

74.
La Bosnie-Herzégovine avait été identifiée dans la décision XIV/21 de la quatorzième Réunion des Parties comme étant dans une situation de non-respect de ses obligations du fait d’une consommation de CFC supérieure à son niveau de référence aussi bien pour 2000 que pour 2001, et il lui avait été demandé de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect.  Le secrétariat avait examiné le plan d’action soumis par la Bosnie-Herzégovine et demandé des précisions sur les plans concrets de surveillance de l’utilisation des ODS afin que leur consommation ne dépasse pas les objectifs chiffrés proposés, ainsi qu’une indication sur une interdiction prévue de l’importation de matériel utilisant des ODS.  Aucune information supplémentaire n’a été reçue, et la Bosnie-Herzégovine a été invitée par le Comité d’application à fournir tous les éclaircissements dont le Comité pourrait avoir besoin en étudiant le plan d’action.

75.
Le Comité a pris note avec satisfaction du projet de plan d’application soumis par la 
Bosnie-Herzégovine et de sa présentation, ainsi que des éclaircissements que cette Partie a apportés en ce qui concerne les quotas d’importation, l’interdiction du matériel utilisant des ODS prévue pour 2005 et l’accélération des efforts de sensibilisation en matière de consommation d’ODS.  Le Comité a également noté que la Bosnie-Herzégovine collaborait avec l’ONUDI pour son plan terminal d’élimination, et pouvait inclure les renseignements recueillis dans ce processus afin de finaliser le plan d’action.  En conséquence, le Comité a décidé de demander à la Bosnie-Herzégovine de réviser son plan d’action en consultation avec l’ONUDI.  Il a également décidé d’élaborer un projet de recommandation (qui figure à l’annexe I du présent rapport) indiquant les objectifs révisés et d’autres mesures prises par la 
Bosnie-Herzégovine pour assurer un retour au respect et résolvant de suivre la situation de près.  Le Comité a également décidé de demander au secrétariat d’examiner ce projet de recommandation avec la Bosnie-Herzégovine avant sa prochaine réunion et de rechercher son acceptation.

Décision XIV/22 : Non-respect du Protocole de Montréal par la Namibie

76.
La quatorzième Réunion des Parties avait, dans sa décision XIV/22, identifié la Namibie comme étant dans une situation de non-respect du gel de la consommation de CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, et il lui avait été demandé de présenter au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect.  Le plan d’action soumis par la Namibie contenait une note indiquant qu’un mécanisme de réglementation pour appliquer ce plan était en train d’être mis en place, et la Namibie avait été invitée par le Comité d’application à apporter tous les éclaircissements dont celui-ci pourrait avoir besoin en l’examinant.  Le Comité a pris note avec satisfaction du plan d’action soumis par la Namibie ainsi que de sa présentation, et il a noté les corrections suivantes apportées aux objectifs assortis de délais précis : les chiffres des réductions attendues de la consommation de CFC devraient passer de 6 tonnes à 3,2 tonnes pour 2007, de 4 tonnes à 2 tonnes pour 2008 et de 2 tonnes à 1 tonne pour 2009.  Le Comité a décidé d’élaborer un projet de recommandation (qui figure à l’annexe I du présent rapport) indiquant les objectifs révisés et d’autres mesures prises par la Namibie pour assurer un retour au respect, et résolvant de surveiller étroitement la situation.

Décision XIV/23 : Non-respect du Protocole de Montréal par le Népal

77.
Le Népal avait été identifié dans la décision XIV/23 comme étant en situation de non-respect du gel de la consommation de CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, et il lui avait été demandé de présenter au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer le retour au respect.  Le représentant du secrétariat a informé la réunion que le Népal n’avait pas soumis son plan d’action, et n’avait engagé aucune communication formelle avec le secrétariat.  Le Comité a pris note des renseignements fournis par le représentant du PNUE au sujet de sa communication avec le Service national de l’ozone du Népal, qu’il a décrite comme active, y compris un retour probable du Népal au respect et la soumission attendue d’un plan actualisé de gestion des réfrigérants fin 2003 ou début 2004.  Le Comité a déclaré en outre qu’il espérait recevoir la communication officielle du Népal, et il a décidé de demander au secrétariat d’adresser une lettre au Népal pour s’assurer que ce pays présenterait son plan d’action d’ici la prochaine réunion.

Décision XIV/24 : Non-respect du Protocole de Montréal par Saint-Vincent-et-les Grenadines

78.
La quatorzième Réunion des Parties avait, dans sa décision XIV/24, identifié Saint‑Vincent‑et‑les Grenadines comme étant en situation de non-respect du gel de la consommation de CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, et il avait été demandé à cette Partie de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect.  Le Comité a noté que le plan d’action soumis par Saint‑Vincent-et-les Grenadines n’avait pas été adéquat, car il avait omis tout renseignement sur la création d’un système d’autorisations, les quotas d’importation ou une interdiction des importations de matériel utilisant des ODS, et indiqué des objectifs bien supérieurs à sa consommation autorisée de CFC en vertu du Protocole de Montréal.  Le Comité a décidé de prier le secrétariat de demander à Saint‑Vincent-et-les Grenadines de présenter un plan d’action complet d’ici sa prochaine réunion.

Décision XIV/25 : Non-respect du Protocole de Montréal par la Jamahiriya arabe Libyenne

79.
La Jamahiriya arabe Libyenne avait été identifiée dans la décision XIV/25 de la quatorzième Réunion des Parties comme étant dans une situation de non-respect de ses obligations, ayant signalé des niveaux de consommation de CFC supérieurs à son niveau de référence aussi bien pour 2000 que pour 2001, et il lui avait été demandé de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect.  Le Comité a pris note avec satisfaction du plan d’action soumis par la Jamahiriya arabe Libyenne, et du fait que celle-ci collaborait avec l’ONUDI pour finaliser un plan national d’élimination progressive.  En conséquence, le Comité 
a décidé de rédiger un projet de recommandation (qui figure dans l’annexe I du présent rapport) énumérant les objectifs et les autres mesures prises par la Jamahiriya arabe Libyenne pour un retour au respect, et résolvant de suivre la situation de près.  Le Comité a décidé en outre de demander au secrétariat d’étudier ce projet de recommandation avec la Jamahiriya arabe Libyenne avant sa prochaine réunion et de rechercher son acceptation.  En particulier le Comité a demandé un éclaircissement au sujet de deux erreurs typographiques apparentes dans les objectifs, concernant le niveau de consommation de 154 tonnes en 2007, qui était trop élevé et la date finale d’élimination progressive du 1er janvier 2011, qui devrait plutôt être 2010, date de l’élimination finale des CFC pour les Parties visées à l’article 5.  Le Comité de plus a décidé de demander à l’ONUDI de poursuivre sa collaboration avec la Jamahiriya arabe Libyenne pour confirmer ses objectifs.

Décision XIV/26 : Non-respect du Protocole de Montréal par les Maldives

80.
Les Maldives avaient été identifiées dans la décision XIV/26 de la quatorzième Réunion des Parties comme étant en situation de non-respect du gel de la consommation de CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001, et il leur avait été demandé de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect.  Le Comité a pris note avec satisfaction du plan d’action soumis par les Maldives et de sa présentation, et il a noté que le chiffre des réductions attendues de la consommation de CFC pour 2007 devait être modifié pour passer de 1,5 tonne à 0,69 tonne;  les Maldives seraient alors dans une situation de respect de l’objectif de réduction de 85 % pour les substances de l’annexe A.  Le Comité a également pris note de l’éclaircissement apporté par les Maldives selon lequel le tableau présenté dans le plan d’action montrait l’utilisation des CFC, plutôt que leur consommation, et a noté qu’en fait la consommation de CFC pour toutes les autres années serait nulle.  Le Comité a décidé de rédiger un projet de recommandations (qui figure à l’annexe I du présent rapport) indiquant les objectifs révisés et d’autres mesures prises par les Maldives pour assurer un retour au respect, et résolvant de surveiller la situation de près.

Décision XIV/28 : Non-respect de l’élimination progressive de la consommation 

par les Parties non visées à l’article 5 en l’an 2000

81.
La décision XIV/28 avait identifié à la fois le Bélarus et la Lettonie comme étant en situation de non-respect des plans nationaux d’élimination progressive des ODS qui avaient été négociés avec les Parties comme cela ressortait des décisions X/21 et X/24 respectivement, et leur avait demandé instamment de fournir d’urgence des explications de leur non-respect sur la base des données communiquées en vertu de l’article 7 du Protocole.  Le représentant du secrétariat a informé le Comité qu’à la fois le Bélarus et la Lettonie avaient communiqué des données pour les substances des annexes A et B en vertu de l’article 7 du Protocole, confirmant que leur consommation d’ODS avait été complètement éliminée, ce qui plaçait ces deux Parties dans une situation de plein respect de leurs plans d’élimination progressive.  Le Comité a décidé de prendre note avec satisfaction des progrès accomplis par le Bélarus et la Lettonie dans l’élimination de substances des annexes A et B.

Décision XIV/29 : Non-respect du Protocole de Montréal par le Bangladesh

82.
Le Bangladesh avait été identifié dans la décision XIV/29 comme étant dans une situation de 
non-respect du gel de la consommation de CFC pour la période de contrôle allant du 1er juillet 2000 au 30 juin 2001.  Il avait été prévu que le Bangladesh retrouverait une situation de respect dans la période de contrôle allant de juillet 2001 à décembre 2002, et les données communiquées par le Bangladesh en vertu de l’article 7 du Protocole de Montréal pour 2002 avaient confirmé son retour au respect, avec une consommation des substances du groupe I de l’annexe A réduite à un chiffre inférieur de 43 % à son niveau de référence.  Le Comité a décidé de prendre note avec satisfaction des progrès accomplis par le Bangladesh dans son retour au respect.

Décision XIV/30 : Non-respect du Protocole de Montréal par le Nigéria

83.
La quatorzième Réunion des Parties avait, dans sa décision XIV/30, identifié le Nigéria comme étant en situation de non-respect de ses obligations, ayant signalé des niveaux de consommation de CFC supérieurs à son niveau de référence aussi bien pour 2000 que pour 2001.  Dans cette décision, le plan d’action du Nigéria avait également été approuvé, avec un prompt retour au respect.  Le Comité a noté que le Nigéria était parvenu à atteindre son premier objectif, à savoir une consommation de CFC  de 3 400  tonnes-ODP en 2002, en signalant une consommation de 3 302,7 tonnes-ODP.  Le Comité a décidé de féliciter le Nigéria pour avoir atteint son premier objectif, et de continuer à suivre la situation de près.

Décision XIV/31 : Non-respect du Protocole de Montréal par l’Arménie

84.
L’Arménie avait été reclassée comme pays en développement par la décision XIV/2 de la quatorzième Réunion des Parties, et en conséquence il avait été demandé au Comité d’application, dans la décision XIV/31, d’examiner son état de respect lorsque le pays aurait ratifié l’Amendement de Londres au Protocole et aurait donc rempli les conditions voulues pour recevoir une assistance du Fonds multilatéral.  Cependant, l’Arménie n’avait pas encore ratifié l’Amendement de Londres et elle n’avait pas non plus communiqué de données de référence, bien que le PNUD ait signalé dans sa présentation que ces données avaient à présent été recueillies.  Le Comité a décidé de rédiger un projet de recommandation (qui figure dans l’annexe I du présent rapport) rappelant à l’Arménie son obligation de soumettre des données de référence, et lui demandant de ratifier rapidement l’Amendement de Londres.

Décision XIV/32 : Non-respect du Protocole de Montréal par le Cameroun

85.
Le Cameroun avait été identifié dans la décision XIV/32 de la quatorzième Réunion des Parties comme étant dans une situation de non-respect de ses obligations, ayant signalé des niveaux de consommation de CFC supérieurs à son niveau de référence aussi bien pour 2000 que pour 2001, et il lui avait été demandé de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect.  Aucun plan d’action n’avait été soumis, mais en décembre 2002 le secrétariat avait reçu une lettre décrivant les mesures que le Cameroun avait prises pour appliquer le Protocole, et ce pays avait récemment communiqué des données pour 2002 qui faisaient apparaître que sa consommation de CFC avait été ramenée au-dessous de son niveau de référence.  Le Cameroun avait cependant communiqué également des données faisant apparaître une consommation de halons et de bromure de méthyle supérieure à son niveau de référence.  Le Comité a décidé de demander au secrétariat d’envoyer un rappel urgent de sa demande de plan d’action et une demande tendant à ce que ce plan soit étendu aux halons et au bromure de méthyle, et d’inviter le Cameroun à assister à la prochaine réunion du Comité pour présenter ce plan.  

Décision XIV/33 : Non-respect du Protocole de Montréal par le Belize

86.
Le Belize avait été identifié dans la décision XIV/33 comme étant en situation de non-respect du gel de la consommation de CFC pour la période de contrôle allant de juillet 2000 à juin 2001.  Dans cette décision avait également été approuvé un plan d’action du Belize comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect.  Le Comité a noté que le premier objectif, tendant à réduire la consommation de 3,6 tonnes-ODP, pour retomber de 28 tonnes-ODP (niveau de référence) à 24,4 tonnes ODP en 2003, ne pourrait être examiné par lui qu’en 2004, et il a décidé de prier le secrétariat de demander au Belize de communiquer promptement des données pour 2002 et les années suivantes, en vertu de l’article 7 du Protocole, afin de permettre un examen continu de son respect du Protocole par le Comité.

Décision XIV/34 : Non-respect du Protocole de Montréal par l’Ethiopie

87.
L’Ethiopie avait été identifiée dans la décision XIV/34 comme étant dans une situation de 
non-respect du gel de la consommation des CFC pour la période de contrôle allant de juillet 2000 à 
juin 2001.  Dans cette décision avait également été approuvé le plan d’action de l’Ethiopie comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect.  Le représentant du secrétariat a informé le Comité que le premier objectif, qui consistait à réduire la consommation d’une tonne-ODP en 2003 pour passer de 35 tonnes-ODP à 34 tonnes-ODP avait déjà été atteint, car des données fournies par l’Ethiopie en 2002 faisaient apparaître une consommation de CFC de 30 tonnes.  Le Comité a pris note avec satisfaction des progrès accomplis par l’Ethiopie dans le sens du respect, et décidé de prier le secrétariat de demander à l’Ethiopie de continuer à communiquer des données au titre de l’article 7 du Protocole pour permettre un examen continu de son respect du Protocole par le Comité.

Décisions XIII/19 et XIII/20 : Respect du Protocole de Montréal par le Kazakhstan et le Tadjikistan

88.
Les décisions XIII/19 et XIII/20 avaient identifié le Kazakhstan et le Tadjikistan, respectivement, comme étant en situation de non-respect de leurs obligations en vertu du Protocole de Montréal.  Suite à un examen par les Parties au Protocole de Montréal des programmes nationaux et des communications des deux gouvernements, le Kazakhstan et le Tadjikistan avaient assumé une série d’obligations.  Le représentant du secrétariat a informé le Comité qu’en dépit de rappels adressés à ces pays pour qu’ils fassent rapport sur les progrès accomplis pour atteindre les objectifs convenus, aucune donnée n’avait 
été reçue.

89.
Le Comité a noté l’observation du PNUE selon laquelle le fait que les pays à économie en transition ne pouvaient obtenir qu’une seule fois un financement du FEM pour des projets de renforcement institutionnel pouvait  avoir une incidence sur l’aptitude qu’avaient ces pays à communiquer régulièrement des données au fil du temps.  Le Comité a également noté que, comme le FEM demandait des rapports d’activités annuels sur les projets qu’il finançait dans les pays à économie en transition, il pouvait être approché pour donner un aperçu de la collecte de données et de leur communication au Tadjikistan.  Le Comité a décidé de demander au secrétariat de se mettre en liaison avec le FEM pour obtenir des rapports d’activités récents, et d’adresser des lettres au Kazakhstan et au Tadjikistan pour leur rappeler leurs engagements sur certains objectifs et leur demander de faire rapport sur les progrès accomplis pour les réaliser;  une copie de ces lettres serait adressée aux organismes d’exécution compétents, afin que les données puissent être examinées par le Comité à sa prochaine réunion.

Décision X/20 : Non-respect du Protocole de Montréal par l’Azerbaïdjan

90.
La décision X/20, adoptée en 1998, avait identifié l’Azerbaïdjan comme étant dans une situation de non-respect de ses obligations en vertu du Protocole de Montréal, et l’Azerbaïdjan s’était engagé à achever l’élimination des CFC pour le 1er janvier 2001.  Les données communiquées aussi bien pour 2001 que pour 2002 faisaient cependant apparaître une consommation de CFC en rupture des obligations de ce pays.  Le Comité a décidé de demander au secrétariat d’adresser une lettre à l’Azerbaïdjan pour exprimer sa préoccupation au sujet de ce non-respect, en lui rappelant les objectifs sur lesquels ce pays s’était engagé et en lui demandant de faire rapport sur les progrès accomplis pour les réaliser, afin que les données puissent être examinées par le Comité à sa prochaine réunion.  Le Comité de plus a décidé de prier le secrétariat de se mettre en liaison avec le FEM pour obtenir ce rapport.  Il a discuté de la question de savoir si les règles du FEM limitant l’assistance au renforcement institutionnel pourraient avoir contribué à cette situation de non-respect, mais il a rappelé que la décision prise récemment par le Conseil du FEM de lancer une grande initiative de renforcement des capacités dans tous ses domaines de concentration pourrait donner à l’Azerbaïdjan la possibilité de renforcer son aptitude à s’acquitter de ses obligations en vertu du Protocole de Montréal.

C.  Situation potentielle de non-respect révélée par le rapport sur les données (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/30/3)

Non-respect de l’obligation de communiquer des données pour les années de référence 
(paragraphes 1 et 2 de l’article 7 du Protocole de Montréal)

91.
Au total 20 Parties visées à l’article 5 n’avaient pas encore communiqué de données pour une ou plusieurs années de référence, pour un ou plusieurs groupes de substances réglementées, comme cela était demandé aux paragraphes 1 et 2 de l’article 7 du Protocole.  Reconnaissant que pour les Parties visées à l’article 5, les données pour les années de référence (à la différence des données de référence) avaient peu de signification pratique, le Comité a convenu de rédiger un projet de recommandation (qui figure à l’annexe I du présent rapport) rappelant aux Parties leurs obligations de communiquer des données sur les années de référence, et aussi que de meilleures estimations possibles étaient acceptables, et que le secrétariat était toujours prêt à collaborer avec les Parties pour produire de telles estimations.

Non-respect de l’obligation de communiquer des données de référence par les Parties visées à l’article 5

92.
Le rapport sur les données (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/30/3) présenté par le secrétariat indiquait qu’un certain nombre de Parties visées à l’article 5 n’avaient pas communiqué de données pour une ou plusieurs des années nécessaires afin d’établir leurs niveaux de référence pour des substances des 
annexes A, B ou E.  Comme cela avait déjà été envisagé au titre du point de l’ordre du jour concernant la décision XIV/16, le Comité a décidé de rédiger un projet de décision (qui figure à l’annexe I du présent rapport) énumérant toutes les Parties visées à l’article 5 qui devaient encore communiquer leurs données de référence.  Le Comité a également pris note de l’urgence de communiquer des données sur les substances des annexes B et E à présent que les mesures de contrôle avaient commencé à être appliquées.

93.
Ce rapport indiquait également que 11 Parties temporairement classées comme relevant de 
l’article 5 du Protocole n’avaient jamais communiqué de données, mais recevaient toutes un appui du Fonds multilatéral pour exécuter leurs stratégies d’élimination progressive.  Le Comité a décidé de prendre note de cette situation et, comme cela a été envisagé au titre du point de l’ordre du jour concernant la décision XIV/14, de rédiger un projet de recommandation (qui figure à l’annexe I du présent rapport).

Non-respect du gel de la consommation des CFC, des halons et du bromure de méthyle

94.
Le rapport sur les données énumérait au total 16 Parties qui avaient signalé une consommation de CFC, de halons et/ou de bromure de méthyle supérieure à leurs niveaux de référence en 2002, et qui semblaient donc être en situation de non-respect.  Cependant un certain nombre d’amendements devaient être apportés à cette liste en ce qui concerne la consommation de bromure de méthyle : la Bosnie-Herzégovine et la Côte d’Ivoire n’avaient pas ratifié l’Amendement de Copenhague, la Trinité-et-Tobago avait par erreur inclus la consommation de bromure de méthyle à des fins de quarantaine et préalables à l’expédition, et la Malaisie avait retiré ses données et avait l’intention de les soumettre à nouveau.  Toutes ces Parties n’auraient donc pas dû figurer dans la liste concernant la consommation de bromure de méthyle.  Deux autres Parties énumérées, le Yémen et le Cameroun, faisaient déjà l’objet de recommandations précédemment formulées par le Comité au cours de la réunion.  A part ces exceptions, le Comité a convenu de demander au secrétariat d’écrire aux Parties concernées pour solliciter une explication des écarts constatés par rapport aux mesures de contrôle, afin que le Comité puisse l’examiner à sa prochaine réunion.

95.
Le représentant de la Tunisie a soulevé le problème de l’utilisation du bromure de méthyle pour la fumigation des dattes fraîches, activité pour laquelle il n’y avait pas encore de méthode de remplacement acceptable, comme le Groupe de l’évaluation technique et économique l’avait reconnu.  C’était ce problème qui avait amené son pays à dépasser sa limite de consommation pour le bromure de méthyle, et de toute évidence d’autres pays d’Afrique du Nord connaissaient le même problème, comme ce représentant lui‑même et d’autres Parties l’avaient expliqué à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Il estimait donc que la Tunisie ne devrait pas figurer sur une liste de Parties en situation de non respect présumé.

96.
Des membres du Comité ont reconnu que cela posait effectivement un problème sérieux, mais ils ont aussi admis qu’ils ne pouvaient pas ignorer les exigences du Protocole de Montréal, et même si dans ce cas il semblait y avoir une très forte justification les chiffres faisaient toujours apparaître une situation de non‑respect présumée qui devait être traitée en tant que telle.  De plus, par souci d’équité, toute Partie qui communiquait des données montrant qu’elle n’était pas en règle devait avoir la possibilité d’exposer son cas au Comité.  Le Comité a aussi rappelé que le paragraphe 4 de la procédure de non-respect du Protocole permettait aux Parties qui, en dépit de leurs meilleurs efforts, ne pouvaient pas se conformer à cet instrument d’écrire au secrétariat pour expliquer les circonstances;  le secrétariat devait transmettre ces informations au Comité pour examen.

Non-respect par les Parties visées et non visées à l’article 5 des mesures de contrôle 

en ce qui concerne les données communiquées pour 2001

97.
Deux Parties non visées à l’article 5, la Lettonie et l’Azerbaïdjan, avaient communiqué pour 2001 des données révélant des écarts par rapport à leurs obligations de réduction de consommation.  Le Comité avait déjà examiné le cas de l’Azerbaïdjan au titre du point de l’ordre du jour concernant la 
décision X/20.  La Lettonie avait signalé une consommation de bromure de méthyle supérieure de 50 % à son niveau de référence;  et le Comité en conséquence a convenu de demander au secrétariat d’écrire à la Lettonie pour demander une explication des écarts par rapport aux mesures de contrôle pour qu’il puisse l’examiner à sa prochaine réunion.

98.
Quatre Parties visées à l’article 5, l’Ouganda, la République démocratique populaire lao, Saint‑Kitts‑et-Nevis et le Yémen, avaient toutes signalé une consommation de CFC supérieure à leurs limites autorisées pour 2000, 2001 et/ou la période de contrôle allant de juillet 2000 à juin 2001.  Le Comité avait déjà examiné le cas du Yémen au titre du point de l’ordre du jour concernant les demandes de révision des données de référence.  Si les trois autres Parties avaient communiqué leurs données à temps, le Comité les aurait examinées à sa dernière réunion, mais ces données avaient été présentées tard et n’avaient donc pas encore été examinées.  En conséquence, le Comité a convenu de demander au secrétariat d’écrire à l’Ouganda, à la République démocratique populaire lao et à Saint-Kitts-et-Nevis pour solliciter une explication des écarts par rapport aux mesures de contrôle afin que le Comité l’examine à sa prochaine réunion.  

VIII. QUESTIONS DIVERSES

99.
Les membres du Comité ont étudié des idées pour en améliorer le fonctionnement.  Plusieurs membres, et le secrétariat lui-même, ont fait observer qu’une liaison plus étroite avec les organismes d’exécution aiderait à renseigner le Comité pour son examen des situations.  Idéalement, tous les renseignements actuellement présentés au Comité et aux organismes d’exécution devraient être rassemblés en un rapport unique qui serait distribué avant la réunion, en indiquant notamment quel organisme s’occupait de quelle Partie.  Le document « Actions du Comité exécutif en faveur des pays », rédigé par le secrétariat du Fonds, constituait effectivement un rapport de ce genre, et si les secrétariats de l’ozone et du Fonds pouvaient collaborer pour fournir ce document au Comité il se révèlerait très utile.  Les organismes d’exécution devraient pour le moins avoir la possibilité de commenter les documents rédigés par le secrétariat de l’ozone et de contribuer à leur contenu avant qu’ils soient distribués au Comité, et tous les documents devraient être distribués au Comité avant ses réunions.

100.
Le représentant du secrétariat a cependant fait observer qu’il n’était pas toujours simple d’établir une liaison avec les organismes d’exécution, qui tiraient leur mandat du Fonds multilatéral.  Ces organismes avaient tendance à concevoir leur rôle comme une collaboration directe avec les Parties et ne semblaient guère se sentir tenus de faire rapport au secrétariat de l’ozone.  Le Comité a reconnu que des questions sensibles se posaient et que ces organismes étaient engagés envers le Fonds et ne pouvaient pas être mandatés par le Comité d’application;  il a cependant jugé utile de rédiger un projet de décision et de le soumettre à la Réunion des Parties pour demander au Comité exécutif d’envisager de donner des orientations aux organismes d’exécution pour qu’ils aident le secrétariat de l’ozone à faciliter la communication de données nécessaires pour mettre en œuvre la procédure en cas de non-respect prévue par le Protocole.  En conséquence, le Comité a décidé de présenter un projet de décision à la Réunion des Parties pour prier instamment les organismes d’exécution, et en particulier le Programme d’assistance pour le respect du Protocole du PNUE, d’aider le Comité, par le biais du secrétariat de l’ozone, à donner suite aux décisions des Parties sur le non-respect et la communication de données.

101.
Des membres du Comité ont rappelé la suggestion du PNUE tendant à ce que le Comité examine l’état de respect des dispositions du Protocole relatives au transfert de technologie et des dispositions relatives au commerce qui figurent à l’article 4.  Le secrétariat a fait observer qu’il pourrait être utile d’accorder plus d’attention à la question du commerce avec les non-Parties, peut-être par le biais d’une décision recommandée à la Réunion des Parties;  l’application de mesures commerciales conformément au Protocole était un stimulant utile pour persuader les pays d’adhérer à cet instrument.

102.
Enfin, le Comité a reconnu toute l’utilité des interprètes à ses réunions, et suggéré que le secrétariat s’efforce de mettre à disposition les équipes d’interprètes qui répondaient le mieux au besoin des membres du Comité et des Parties invitées aux réunions.

IX.  ADOPTION DU RAPPORT DE LA REUNION

103.
Le Comité a convenu de suivre la procédure habituelle consistant à confier au Président, au Vice‑Président et au Rapporteur la tâche d’approuver le rapport, mais un projet de rapport a été distribué aux membres et il leur a été demandé de le commenter.

X.  CLOTURE DE LA REUNION

104.
Le Président a prononcé la clôture de la réunion le 7 juillet 2003 à 21 heures.

Annexe I

PROJETS DE RECOMMANDATIONS

Albanie

1. De noter que, conformément à la décision XIV/18 de la quatorzième Réunion des Parties, l’Albanie a été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect;

2. De noter avec satisfaction la soumission par l’Albanie de son plan d’action, et de noter en outre que selon ce plan l’Albanie s’engage expressément à :

a) Réduire sa consommation de CFC, depuis son niveau de 69 tonnes-ODP en 2001, 
comme suit :

i) A 68,0 tonnes-ODP en 2003;

ii) A 61,2 tonnes-ODP en 2004;

iii) A 36,2 tonnes-ODP en 2005;

iv) A 15,2 tonnes-ODP en 2006;

v) A 6,2 tonnes-ODP en 2007;

vi) A 2,2 tonnes-ODP en 2008;

viii)
Eliminer entièrement sa consommation de CFC au 1er janvier 2010 comme l’exige le Protocole de Montréal, sauf pour les utilisations essentielles qui pourraient être autorisées par les Parties;

b) Etablir, d’ici [2003], un système d’autorisation des importations et des exportations d’ODS, avec des quotas;

c)
Interdire, d’ici [2003], les importations de matériel utilisant des ODS;


3. De noter que les mesures énumérées au paragraphe 2 ci-dessus devraient permettre à l’Albanie de retourner au respect d’ici 2006, et de demander instamment à l’Albanie de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour appliquer son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances appauvrissant la couche d’ozone du groupe I de l’annexe A;

4. De résoudre de surveiller étroitement les progrès de l’Albanie en ce qui concerne l’exécution de son plan d’action et l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

Bolivie

1. De noter que, conformément à la décision XIV/20 de la quatorzième Réunion des Parties, il a été demandé à la Bolivie de présenter au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect;

2. De noter avec satisfaction la soumission par la Bolivie de son plan d’action, et de noter en outre que selon ce plan la Bolivie s’engage expressément à :

a)
Réduire sa consommation de CFC, depuis son niveau de 65,5 tonnes-ODP en 2002, 
comme suit :

i)
A 63,6 tonnes-ODP en 2003;

ii)
A 47,6 tonnes-ODP en 2004;

iii)
A 37,84 tonnes-ODP en 2005;

iv)
A 11,35 tonnes-ODP en 2007;

v)
Eliminer entièrement sa consommation de CFC au 1er janvier 2010 comme l’exige le Protocole de Montréal, sauf pour les utilisations essentielles qui pourraient être autorisées par les Parties;

b) Renforcer son système d’autorisation des importations et des exportations d’ODS, avec des quotas;

c) Surveiller son interdiction des importations de matériel utilisant des ODS, introduite 
en 1997;

3. De demander instamment à la Bolivie de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour appliquer son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances appauvrissant la couche d’ozone du groupe I de l’annexe A;

4. De résoudre de surveiller étroitement les progrès de la Bolivie en ce qui concerne l’exécution de son plan d’action et l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

Bosnie-Herzégovine
1.
De noter que, conformément à la décision XIV/21 de la quatorzième Réunion des Parties, il a été demandé à la Bosnie-Herzégovine de présenter au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect;

2.
De noter avec satisfaction la soumission par la Bosnie-Herzégovine de son plan d’action, et de noter en outre que selon ce plan la Bosnie-Herzégovine s’engage expressément à :


a)
Réduire sa consommation de CFC, depuis son niveau de 236 tonnes-ODP en 2002, 
comme suit :

i)
A 230,0 tonnes-ODP en 2003;

ii) A 161,4 tonnes-ODP en 2004;

iii) A 113,5 tonnes-ODP en 2005;

iv) A 45,0 tonnes-ODP en 2006;

v) A 5,0 tonnes-ODP en 2007;

vi)
Eliminer entièrement sa consommation de CFC au 1er janvier 2010 comme l’exige le Protocole de Montréal, sauf pour les utilisations essentielles qui pourraient être autorisées par les Parties;

b)
Etablir, d’ici [2003], un système d’autorisation des importations et des exportations d’ODS, avec des quotas;

c)
Interdire, d’ici [2003], les importations de matériel utilisant des ODS;

3.
De noter que les mesures énumérées au paragraphe 2 ci-dessus devraient permettre à la 
Bosnie-Herzégovine de retourner au respect d’ici 2008, et de demander instamment à la 
Bosnie-Herzégovine de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour appliquer son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances appauvrissant la couche d’ozone du groupe I de l’annexe A;

4.
De résoudre de surveiller étroitement les progrès de la Bosnie-Herzégovine en ce qui concerne l’exécution de son plan d’action et l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

Namibie
1.
De noter que conformément à la décision XIV/22 de la quatorzième Réunion des Parties, la Namibie a été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect;

2. De noter avec satisfaction la soumission par la Namibie de son plan d’action, et de noter en outre que selon ce plan la Namibie s’engage expressément à :

a) Réduire sa consommation de CFC, depuis son niveau de 21,4 tonnes-ODP en 2002, 
comme suit :

i)
A 19,0 tonnes-ODP en 2003;

ii)
A 14,0 tonnes-ODP en 2004;

iii)
A 10,0 tonnes-ODP en 2005;

iv) A 9,0 tonnes-ODP en 2006 ;

v)
A 3,2 tonnes-ODP en 2007;

vi) A 2,0 tonnes-ODP en 2008;

vii) A 1,0 tonne-ODP en 2009;

viii)
Eliminer entièrement sa consommation de CFC au 1er janvier 2010 comme l’exige le Protocole de Montréal, sauf pour les utilisations essentielles qui pourraient être autorisées par les Parties;

b) Etablir en 2004, un système d’autorisation des importations et des exportations d’ODS, avec des quotas;

c) Interdire, d’ici 2004, les importations de matériel utilisant des ODS;

3.
De noter que les mesures énumérées au paragraphe 2 ci-dessus devraient permettre à la Namibie de retourner au respect d’ici 2003, et de demander instamment à la Namibie de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour appliquer son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances appauvrissant la couche d’ozone du groupe I de l’annexe A;

4.
De résoudre de surveiller étroitement les progrès de la Namibie en ce qui concerne l’exécution de son plan d’action et l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

Jamahiriya arabe libyenne
1.
De noter que, conformément à la décision XIV/25 de la quatorzième Réunion des Parties, la Jamahiriya arabe libyenne a été priée de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect;

2.
De noter avec satisfaction la soumission par la Jamahiriya arabe libyenne de son plan d’action, et de noter en outre que selon ce plan la Jamahiriya arabe libyenne s’engage expressément à :

a)
Réduire sa consommation de CFC, depuis son niveau de 985 tonnes-ODP en 2001, 
comme suit :

i)
A 710,0 tonnes-ODP en 2003;

ii)
A 610,0 tonnes-ODP en 2004;

iii)
A 303,0 tonnes-ODP en 2005;

iv) A 154,0 tonnes-ODP en 2007 ;

v)
Eliminer entièrement sa consommation de CFC au 1er janvier 2010 comme l’exige le Protocole de Montréal, sauf pour les utilisations essentielles qui pourraient être autorisées par les Parties;

b)
Etablir, d’ici [2004], un système d’autorisation des importations et des exportations d’ODS, avec des quotas;

c)
Interdire, d’ici [2004], les importations de matériel utilisant des ODS;

3.
De noter que les mesures énumérées au paragraphe 2 ci-dessus devraient permettre à la Jamahiriya arabe libyenne de retourner au respect d’ici 2003, et de demander instamment à la Jamahiriya arabe libyenne de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour appliquer son plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances appauvrissant la couche d’ozone du groupe I de l’annexe A;

4.
De résoudre de surveiller étroitement les progrès de la Jamahiriya arabe libyenne en ce qui concerne l’exécution de son plan d’action et l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

Maldives

1. De noter que conformément à la décision XIV/26 de la quatorzième Réunion des Parties, les Maldives ont été priées de soumettre au Comité d’application un plan d’action comportant des objectifs assortis de délais précis pour assurer un prompt retour au respect;

2. De noter avec satisfaction la soumission par les Maldives de son plan d’action, et de noter en outre que selon ce plan les Maldives s’engagent expressément à :

a)
Réduire leur consommation de CFC, depuis son niveau de 2,8 tonnes-ODP en 2002, 
comme suit :

i)
A 0 tonne-ODP en 2003, 2004 et 2005;

ii) A 2,3 tonnes-ODP en 2006 ;

iii) A 0,69 tonne-ODP en 2007 ;

v)
A 0 tonne-ODP en 2008 et 2009;

vi)
Eliminer entièrement leur consommation de CFC au 1er janvier 2010 comme l’exige le Protocole de Montréal, sauf pour les utilisations essentielles qui pourraient être autorisées par les Parties;

b)
Appliquer son système existant d’autorisation des importations et des exportations d’ODS, avec des quotas;

c)
Surveiller son interdiction des importations de matériel utilisant des ODS, introduit en 2003;

3. De demander instamment aux Maldives de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour appliquer leur plan d’action et éliminer progressivement la consommation des substances appauvrissant la couche d’ozone du groupe I de l’annexe A;

4. De résoudre de surveiller étroitement les progrès des Maldives en ce qui concerne l’exécution de leur plan d’action et l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

Arménie

1. De noter que l’Arménie a été reclassée comme pays en développement en vertu de la 
décision XIV/2 de la quatorzième Réunion des Parties;

2. De noter que l’Arménie n’a pas encore communiqué ses données de référence comme cela est prévu au paragraphe 3 de l’article 5, et qu’elle est donc en situation de non-respect de ses obligations de communication de données en vertu du Protocole de Montréal;

3. De noter également que, conformément à la décision XIII/18 de la treizième Réunion des Parties, l’Arménie a été priée de ratifier l’Amendement de Londres à titre de condition préalable du financement du Fonds pour l’environnement mondial (FEM), et que cela n’a pas encore été fait;

4. De noter que la ratification de l’Amendement de Londres est également une condition préalable du financement du Fonds multilatéral, et en conséquence de demander à l’Arménie de ratifier rapidement cet amendement.

Non-respect de l’obligation de communiquer des données en vertu des paragraphes 1 et 2 de l’article 7 du Protocole de Montréal

1. De rappeler la décision XIV/15 de la quatorzième Réunion des Parties, sur le non-respect de l’obligation de communiquer des données pour ce qui est de la communication de données pour les années de référence;

2. De noter qu’en dépit de cette décision plusieurs Parties visées à l’article 5 n’ont pas encore communiqué de données pour une ou plusieurs des années de base (1986, 1989 ou 1991) pour un ou plusieurs groupes de substances réglementées, comme le demandent les paragraphes 1 et 2 de l’article 7 du Protocole de Montréal;

3. De noter également que les paragraphes 1 et 2 de l’article 7 du Protocole demandent aux Parties de présenter de meilleures estimations possibles des données visées dans ces dispositions lorsque des données effectives ne sont pas disponibles;

4.
De prier le secrétariat de prendre contact avec les Parties visées au paragraphe 2 ci-dessus et de leur proposer son assistance en communiquant de telles estimations conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 7.

Non-respect de l’obligation de communiquer des données en vue d’établir des niveaux de référence conformément aux paragraphes 3 et 8 ter d) de l’article 5

1.
De noter que les Parties suivantes n’ont pas communiqué de données pour une ou plusieurs des années requises pour l’établissement de niveaux de référence concernant les annexes A et E du Protocole, conformément aux paragraphes 3 et 8 ter d) de l’article 5 :

a) Pour l’annexe A : Arménie, Cambodge, Cap-Vert, Djibouti, Guinée-Bissau, Libéria, Nauru, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Somalie et Suriname;

b) Pour l’annexe B : Cap-Vert, Djibouti, Dominique, Grenade, Guinée-Bissau, Libéria, Mozambique, République démocratique du Congo, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone et Somalie;

c) Pour l’annexe E : Cap-Vert, Djibouti, Guinée Bissau, Haïti, Inde, Libéria, Mali, République démocratique du Congo, République populaire démocratique de Corée, Saint-Kitts-et-Nevis, Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone et Somalie;

2.
De noter que cela met ces Parties dans une situation de non-respect de leur obligation de communiquer des données en vertu du Protocole de Montréal;

3. De souligner que le respect par ces Parties du Protocole de Montréal ne peut pas être déterminé sans connaître ces données;

4. De noter que toutes ces Parties, à l’exception de l’Arménie, reçoivent une assistance du Fonds multilatéral pour la collecte de données, par le biais des organismes d’exécution.

5. De demander à ces Parties de collaborer étroitement avec les organismes concernés pour communiquer d’urgence les données requises au secrétariat, et de demander au Comité d’application d’examiner la situation de ces Parties en matière de communication de données à sa prochaine réunion.

Non-respect de l’obligation de communiquer des données en vertu de l’article 7 du Protocole de Montréal par les Parties classées temporairement comme relevant de l’article 5 du Protocole

1.
De noter que les Parties suivantes, classées temporairement comme relevant de l’article 5, n’ont communiqué aucune donnée de consommation et de production au secrétariat : Cambodge, Cap-Vert, Djibouti, Guinée-Bissau, Libéria, Nauru, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Somalie et Suriname;

2.
De noter que cette situation fait que ces Parties ne respectent pas leur obligation de communiquer des données en vertu du Protocole de Montréal;

3.
De reconnaître que beaucoup de ces Parties n’ont ratifié le Protocole de Montréal que récemment, mais de noter aussi que toutes ont reçu une assistance du Fonds multilatéral pour la collecte de données, par le biais des organismes d’exécution;

4.
De demander instamment à ces Parties de collaborer étroitement avec le Programme des 
Nations Unies pour l’environnement dans le cadre du Programme d’assistance pour le respect du Protocole, et avec d’autres organismes d’exécution du Fonds multilatéral, pour communiquer des données dès que possible au secrétariat, et de demander au Comité d’application d’examiner la situation de ces Parties en ce qui concerne la communication de données à sa prochaine réunion.
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